
REVUE
DE LA.

NUMISMATIQUE
BELGE,

l'UDLIÉ! sous LES AUSPICES DE LA SOCIÉTÉ NUlUISMATIQUE ,

PAR MM. R. CHALON, L. DE COSTER ET CU. PlOT.

2e SÉRIE.

BRUXELLES,
LIBRAIRIE POLYTECHNIQUE D'AUG. DECQ,

9, nUE DE LA MADELEINE.



-!s2 -

MULLER.

( Ciré Je lm;;) i, J(jSS.)

l\Iull('r, dont le pI'ènom ne 110US ('st p~s eonnll, fllt llll

ciseleur de h('~ucotlp de mérite ct de granùe fécontlilè.

JI exerç~it très - prohablement I~ profession d'orfévre il

Amsterdmn. Nous sommes porté il croire qu'il nppal'tlent

il la famille de Jean Muller, dessinateur hn},ile et savant

graveur au burin, élèvê de Gollzius, et qui naquit il Am~

slerdarn dans le courant de la dernière moilié du XVIe siècle.

Herman 1\I1I1Ier, parent de ee derniel' snns nucun doute,

puisqu'il fut l'éditeur de plusieurs de ses planches, Iwbit~it

ln ville d'r\ nvers.

Notre ciseleur vécut à ceUe grande époque où les floues

hollnndaises s'illustrèrent pnr d'innombrables victoires;

aussi a-t-il eonsacré son burin il reproduire les portraits

des célèbres nmiraux d'alors, tels que Martin et Corneille

Tromp, de Ruyter, Evertsen, avcc leurs pl'incipaux fnits

d'armes. L'œuvre ln plus nncienne, nvec date, qui nous est

connue de .Muller, remonte il 1oa5, ct la plus récente il

l'année 1688. Nous allons faire la description des différentes

productions de cct artiste.

I. 16tl5. Av. Buste en trois-quarts de l'amiral l\Iartin

Tromp, sur ln tète duquel deux anges placent une COUl'onne

navale, le tout entouré de pavillons et d'instruments de

guerre, avec ees vers sur une bnmlerole sous le buste:



l\IYN BERT EN IIANDT

'VAS VOOR IIET LANDT.

Rev. Cornbnt nnvnl entre les flottes nllglnise et hollall­

daise; légende:

lYaàrom doet Muller T.romp door kunst va/~ gout en sitvel'

leevcn :
Om clat !ty d'yser eew door krygsdeugd lwe(t verdreven

den 10 auge 16B5 (1).

Il. 1604. Av. Groupe nllégorique représentant la Pflix

uniss:mt les Républiques brit31lnique et des Provinces-Unies;

légende:

I-IIER BINT DE HEIL'GE VREE DEN BIUT'EN BA­
TAVIER'

DE 'VERELT EER 'T VERBONT, EN VREEZ' ER

KRYSGSBANIER.

Rev. Un vaisseau de guelTe naviguant il pleines voiles~

avec les 'écussons des deux Républiques sur les voiles, ct
Ao 1604 il l'exergue; légende:

\VAERO;\I ZEYLT '1' VIlEDE SCIIlP. OP 'T ZILUER

INDE ZEE?

Ol\lDAT DE nnOEDERKIlYG VEHANDEHT 18 IN
VREE (').

III. 1m.m. Av. Vue de la bourse d'Amslenlnll1, el l'eS

Illots tl l'exergue: De Bellrs 't ./fwflenlam; Il'Helllie :

(1) Elle est pulJliée dans VAr; LOON, Il isloil'c lItéta!tÙjlW dcs J>((!J.s.. IJa~J

t. Il, p. 564.

(2) IUill., p. ;;71.
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SIET l\JULLEH (') VgRTOONT DIT KOSTELYCK

GEOO ,
BAT S\VEHELTS lIA DEL NIET IIEEL OMVATTEN

SOU.

Rev. Façadc du nouvel hôtel de ville d'Amsterdam,
ct eettc inscl'iption il l'cxcrguc : 't Nieltw StacU Ruys 't

./lmfterdam; légende :

DOOR BURGER-l\IEEST'REN EN DEN RAEDT, ,

DIT MACHTJCII IlUYS SOO IJEERLYCK STAE'~("),

Van Loon reproduit (3) une médaille de mème module;
dont l'avcrs rcpréscnte lïntél'icur dc la boursc, dc'la 'mèmé
manièrc quc Mullcr, avcc d'autr'cs figures cependant;' il dit

quc e'cst André Sehoemaker, savant numismate, né à Am­

stcrdam en 1660 ct mort en 1750, qui l'a fait graver', ':-
;

IV. 1GGG. Av. Buslc en profil dc Frédéric-Guillaume,

électeur dc BI'andebourg, sur la tête duquel deux gll·cr:
fIers placent une couronnc, avec un cartouche eonten::mt ;

KEVU VORST VAN BUANDENnVHG 1GGG; légcnde:

HIER STAAT KEUn - BRANDENllUHG . SLANTS

TROU\VSTE BONTGENOOT .

DIE DOOn SYN STAALE VUIST DE GOUDE VREE
llESLOOT.

l

(') On lit IJltwter dans VAN toOl~ : il n'cst point doutcux pour nous que

ce ne soit une faule de leclure Je la part du gravcur de celle planche, et

nous n'avons pas llésilé à y substiluel' le véritable nom de l'artiste.

(2) VAN LooN,loc. cit) p. 587.

Pl Juill" p, 81,
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Rev. Groupe allégorique de trois figures représentant la
Paix unissant la République des Provinces-Unies et l'Évèché
de l\Iunste.'; légende:

LAAT NU DEN BITTREN BUlT· OP MUNSTERS VBEE
VRY SCHELDEN .

DOOR KUNST KHOONT MULLER HIEn· IIET PlllK

DEll OOnLOGSHELDEN e).
l,'l. J ;

Ce revers est semhlable il l'avers de la médaille précé-
dente, .,sauf la I/-genùe et les m'moiries qui y sont repr{·

scnlées ..
1

V. 1GGG. Av. Buste en faee de l'amiral de Huytcr, au-

dessus duquel un homme marin et lIne néréide tiennent
• L.I ••

une eouronne navalc; légcndc:

DE IlUYTERDIE DEN BRIT ZYN l\IOET GETEUGELT

HEEFT

ALDUS DOOn l\1ULLEHS liANT, INT GOUT EN
SJLUEIl LEEFT. AO MDCLXVI DEN XliII IVNY.

Rev. Représcntation du eombat naval livré cntl'e lc.:)

flottcs hollandaise ct anglaisc, près dc Dunkcrquc; légcndc:

HIEH STIlYCKT HET BHITSCH GE'VELT VOOll

NEDERLANT DE VLAGII
DE ZEE IIEEFT NOIT GE'VAEGIIT VAN ZULK EEN

Z\VAEREN SLAGII (2).

(1) VAN LOON, loc. cil., p. ti20; - OELRICIIS, (;cdiicltlnissnl"ÏÏ1lzcll :tl//"

GcsclticltLc Ft'icd1'iclt JVilltl'im des (,'1'osscn; Bedin, i 778.

(2) VAN LOON, ilJùl" JI' 1527.
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VI. 1G6G. L'Iv. Buste en tl'Ois quarts du mème amiral,
cnlouré de figures el J'attributs semblables. Cette môùaille

ne diffère tle la précéJcnle qu'en ee que l'mniral ùe Huyter

est ici vu ell trois quarts, el qu'au bas tlu buste sc trouve

nne banderole avec son nom:

~]·A·D·RUYTERLUYT ADl\URAAL'GEN (1); JI

Rev. C'est le même que celui de la médaille précédente.

VII. f GGG. L'Iv. Buste en trois quarts de l'allli.·al Cor'~

neille Evertsen, au .milicu tI'inslruments de guerre, avec

dcux enfants marins sonnant de la trompe, qui .lui plac~nt

une couronne sur la tète, ct son nom sur une banùelette :
: '),

CORN EVEHTSEN ADl\IIRAAL. V. ZEEL.; légende:
i t ) ~ 1

HEER EVERTS, MET TRIOl\lF, OPT DED VAN,EER .

GESNEEFT,

ALDUS INT SILVER DOOR DE KUNST VAN MUL­
LER LEEFT. An 16GG den 14. 111nii.

Le revers de ceUe médaille, qui est tant soit peu plus

petite quc les deux précédentes, cst semblable, SllUf qiJcl­

qucs petits détnils, nu revc.·s dc ccs pièces (2).

VIII. 1666. Av. Buste cn trois quarts du lieutenant­

nmil'31 Corneille Tromp, entouré (l'instruments ùe guerre,

sur la tète duquel deux enfants Ilwl'ins, sonnant de la

(') y Ai'i Luo~, loc. cit ') p. ~27.

(2) Ibid.) p, ~2!).
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trompe, placent une couronne; sous le portrait est ulle

bandelette nvce son nom: CORNELIS TROMP LUYT.
ADMIRAAL. V. HOLL.; légcnde :

1

SOO BEELDT MEN TROMP 111ER AF DES AMSTELS
ADMIRAAL,

1

uV' STEECKT DE ZEE IN- BRANDT, GELYCK EEN
BLIXEMSTIlAAL' Ao 1GGG.

Rev. C'est le même rcvers <lue celui de la médaille pré­
eéden te (1).

IX. 1G6~. Av. Vue de la ville de Breda; légcnde :

JlET OUll BREDAAS KASTEEL, DOOn MULLEIlS

.' VOND EN 'VEfiK,
1 -.

VERTOONTVAN BINNEN EEN GE'VENSTE VHEEDE

KERK.

Rev. C'est lc même que cclui de la médaille n° Il fl'appée
cn 16B4, saufles écussons et le millésimc A0 1GG7 il l'exer­

gue; légende :

illER ZEIILrr IIET VHEDESCIIIP OP'T ZII.UEH IN

DE ZEE,

MET BIJIDE 'VIl\IPELS, VAN EEN VIEIl GEKNOOPTE
VREE (2).

X. 1677. ~dv. Guillaume III, prince (l'Orange, et M~lrie

{I} VAN too~, {oc. âL. p. ;;2U.
(2) ibid., p. ti~8.
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d'YOl'k., sn femme, ct sous eux un cm'touche avee Icurs

chiffres; légende:
,1

IN DEN ECIlTE~ GANT MET LEEFD' EN TROU'Y,

KH.OONT GODT DOOn. ZEGEN MAN EN VROU'V:'
1

Rev, C'est le même reVCI's., snuf le millésime, que eelui
, ~.

de ln médaille précédente (1). ,D

XI. 1688. Av. nuste en trois-quarts de Guillaume III,
prince ŒOrange, accosté de deux figures allégol'iques, la
Prudence et la Valelll', qui lui placent une couronne SUl' la
tête; avec cette inscl'iplion dans un em'touehe: DAT! IIY

OP DE GOLVEN TRIUMPIIEIlE 1688 • ;,Iég~nd~: , ..:li
, r ,

DIT'SPIUNS 'VILLEl\ID' (II 'VIENS OORLOGHS RAET
EN DAET 1 : ' r-

D'EEllSTE JIET nES\VYCKT MAEH VEEL EEll
T'BOVEN GAET.

Rev, Départ de la floue pOUl' l'expédition d'Anglelel're, ct

nu-dessus d'elle lIne Rellommée ailée embouchant deux
trompettes; légende: . .

'T VERTRECK VAN SYN I100GHEYT DEN IIEEU

PRINS VAN ORANJE.

(1) Cette médaille ne sc trouve pas dalls VAN LOON: il en eXiste un tl'ès­

bel exemplail'c d'argcnt dans le médaillicr dc la Uibliothèllue royalc. Lc

siguc J·C qui sc tl'OU"C SUI' la tranche peut-il être considéré comllle la

mar1lue otneicllc de /\ful/cl'? C'est UIIC I(UCStiOIl sUl'laqucllc uous appelons

l'altcntion dcs pCI'SOllllCS (lui possèdent d'''lItres œuvres dc ce ciseleur,
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VYT I1ELLEVOETSLUYS NA'T KONINCKRYCK nRIT­

- TANJE. Ao. 1688, den 11 Novembel' e).

XIl. Ln même médnille d'un module benucoup plus

pelit e).

XIH. 1688. Av. GuilInume III il cheval, nvee le bâton du
\. .

commandement il la main, ct une tl'Oupe <.le gens de guerre
dans le lointnin. .

'II Rev. C'est Iq mème que celui du n° XI (3).

, Le nom de 'notre artiste sc lit sur les médailles nOS l, III,

IV, V, YI et IX; mais comme, il part le cachet pm'ticuliel'

du trnvaif, l'avers du n° Il est semblable nu revers du n° IV,

le revers <.les nOS VII et VIII il celui lies nOS V ct VI, le revers

du n° X il celui du n° IX, il n'y a pas le moindre doute SUI'

l'aurp.JUlion de ces quatre dernières pièces. QUflnt au n° XI.

il suffit d'en confronter l'avel's avec celui du n° IV, pour se

persuader que ces médailles sont l'œuvre d'un seul grnveUl',

tnnt il ya de similitude dans la composition.

XIV. En rapprochant l'm'crs dn n° XIII de celui d'une

autre médaille qui est, il très-peu de chose près, du même

module qu'elle, nous cl'oyons ne pas commettre d'erreur Cil

l'attribuant mIssi il Muller. Van Loon l'a placée sous l'nnnée

1672 (4), en laquelle le héros dont les tl'3its y sont repro­

duits fut investi du eommnndement général des nrmées dcs

(') VAN LOON, loc. cit'J t. III, p. 551.

(2) Elle est publiée dans N. CIJEVALIER, Ilistoire de G/li{(a/tll/c 111;1" 72;

Amstcl'dnm, 1Œ.l2.

(3) \'AN L{lo~, ibid.) t. III, JI, 3~1.

(4) IÙitl.; p. 47.
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J}rovinces-Unies. Ces deux avers sont semblables, sauf le

fond, où les gens de gucrre sont distincts, ct de légères mo­

difications dans les vètemcnts de Guillnume III ct dnns la
pose du chevnl, particularités du reste qu'un examen attentif

permet seul d'observer. L'nvers de cette dernière représente

une Renommée ailée qui emb~uche deux trompette~; nu­

dessus d'clIc floue une bnnderole avec ~ette l~gende : L~nrJ

lave de PRINS van Omnge.

XV. Cc revers avec la Renommée est. absolument le
mème que celui d'une mItre médaille, flont l'nvers offre les
portrnits de Guillaume III ct de cinq de ses aneètres { clIa­

cnn dans un cartouche, ct forinant cercle nutour 'd'tin' em­

blème composé de ùeux mains ct d'un faisceau de sepi

flèches, sans légende. Nicolas Chevalier, qui a reproduit

cette pièce ('), la place sous l'annéè 1678, après la' eoncl~­

sion de la paix de Nimègue. JI paraît que toutes 'les :lUtrcs

rnédailles ciselées p3l' Muller ayant trait à Guillaume III,
sont restées inconnues il cet auteur, quoique son histoirè

métallique de ce pr'inee ait paru en 16~2 C): cette remar-
f

que nous porte à croire que le nombre d'exemplaires n'en

était pas considérable.

L'étmle ùes œuvres de Muller, joinle aux remarques que

nous avons faites snI' lem: ensemble, nous engage à con­

sidérer' comme sorties de son burin les deux médailles ~ui­

vantes qui ne portent point de date. l.a première rappelle

l'époque tic l'achèvement de la bOlil'se tl'Amstcnlalll qui fut

eommcneéc cn 'l(W8 ct terminée cn 1Ct 12; Van Loon l'a

(1) P. ;12.

e) J'II?!. l'article: Nicolils Clu:valier,
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placée sous celle dernière clate; il dit qu'on n'en l'cncontre
que des excmplaires ciselés. Ln seconde fut faite'ù l'honneur
du t fondatcUI' tic la république des Provinces-Unies ct de

quntl'e mnrins célèbres, qui tous versèrent leur sang pour

leur patrie. Ainsi que sur les quatorze médailles que nous
avons' décrites plus haut, les légendes de ces dcux dernières
sont égàlement CH vel's.

XVI. Av. Groupe de trois figures représentant la ville

d'Amsterdam, la Valeur ct le Commerce, placés SUl' un

ponLsous lequel sont entassées différentes marclmndiscs;
légende:

D'ccrwaarde Deugt Haar Rechtcr Al'l1l Bcfchnt·
"D'c Coopmanfchap Haar Slinkcr On<1crftut.

Rev. Composition allégorique de la ville ct du port

tl'Amsterdam ; légende:

Vi~l' Burgcl\1ccflcrs Ec1 En Vroom Van Slam .

RcgcerDent Volck En Schccpryk AmftcrDam C).

XVII. Av. Buste cuirassé CJl trois-quarts tic Guillaullle

le Taciturne; légende:

DEN OVDEN 'VILLEM VORST VAN NASSOV EN
ORANIEN

DIE "TAS DER STAATEN ARl\I, EN GEESSELROE

VAN SPANIEN.

Rev. Martin Tromp, Pierre IIeyn, .Jacques lIecmskcl'k

(') VAN LOON, (oc. cil.) t. Il, p. SO.
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ct Jean Van Galcn, assis autoUi' d'unc tablc, avce Icurs

noms pour légcnde C).
l.es médailles de Mullcr sont lIe très-grand module ct

en haut l'clief. Toutcs sont ornées, comme on le voit, de
légendcs ycrsifiécs en langue vulgaire (qu'il a peut-être

composées lui-même), particularité dont nous ne trouvons

pas d'autre exemple d'un usage aussi absolu. Il n'a signé
nucune de ses œuvres il la manière que l'ont f3it Ics autres

artistes: il introduisait son nom dans les légendes en décla­
rant que c'est à l'art de Muller qu'elles sont ducs. ees
inscriptions nous apprennent encore que parmi les produc­
tions de son burin dont on ne rencontre que des exem-.

plaires d'argent, celles qui offrent les portraits de Martin

Tromp et de Ruyter existent en or. On a également dû

remarquer que plusieurs d'entre elles ont le même revers.
Une autre observation qui ne doit pas nous échapper, c'est

qu'en 1666 Muller mit an jour cinq différentes médailles,
ct qu'il s'est pm-fois écoulé de longs intervalles, par exem­

ple de 16D6 il 166D, pendant lequel il JÙI probablement

l'ien produit; du moins flucune œuvre de celte époque ne
nous est connue.

(1) YAN LOON, loc. cil., 1. Il, p. Sûf).
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1 .

FRANÇOI S CALUWAERTS, pÈnE. (Cité en 1a97.-Mortcn Hi47.)

FRANÇOIS CALUWAERTS, FILS. (Cité en 1655.-l\Jort <'11 Hiû3.)

JACQUES CALUWAERTS. (Cité en tG58.-l\Jort en 1647.)

, '. )

1.

1 Ln fniniIie de Cnluwncrts, de même que cclles de 'Vntel'­
loo~, 'de Rocuiers, de Noirot, de du Vivier, de Vnn Slcyne­

meulen ct bicn d'rmtres encore, nlnsi que nous Je verrons
plus loin, a produit pl usicurs nrtisres qui furent graveurs de
scenux et de monnaies.

Frnnçois Caluwaerls est le plus ancien de eeUe .fnmilJe
que nous connaissions jusqu'ici. Son nom est ranlôt écrit
Calluwaerts, Cnlluwaert, tflntôt Calunrt, Cnlcwaert, Calu­

waert ou Cnluwnerts : cette dcrnière forme est celle (le sn

signature. Il lravajJInit pour le cardinal Albert à l'époque où

celui-ci élnit gouverneur générnl dcs Pnys-Bns, e'esl-à-dire

en 1D96; c'est rrès-probflblement lui qui grnnl le SCCflU

dont cc prince sc servflit alors, ct qui représenlnil, au IlIi­

liNI d'une guir1nnde, l'écusson de ses flrllles entouré de la
Toison (rOI' ct limbré d'une couronne avec celle légende:

ALBERTVS. D. G. AHCIHD. AVST. DVX. BVRG.
BRAD. GEL. COM. Fi. AR. DVR. HAN. nOL. ZEL.
DNS. FHIS.~c. (1)

Toutefois Cnluwnerls n'nvnil pns n}ol's de nomination

officielle cl ne rccevnit point de g[lges. Il conlinun il prendl'c

(') Cc sceau csl }lui/lié dons YREIlIIIS, Sigilla cQ11Iilum Flalldl'iœ) p. 27~.
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le titl'C de gravcUl' dcs sceaux ct caehcts dcs archiducs, après

le mm'Îllge d'Albcrt avcc l'infante Isnbellc, Caillwacrts cut,

sans aucun doutc, sa pnrl dc travaux lorsqu'il faIllit, il ccltc

occasion, rcnouveler tous les sceaux ùcs diITérenls conscils

ct adminislrations du pays, mnis nous n'nvons pu l'ctrouVCl'

ln notc dcs œuvrcs qui lui furent commandécs. En 1(i03,

on lui payn une somme dc 220 florins de 40 gros, qui lui

était duc pOUl' la livrnison ù'un grand sceau d'argcnt aux

armes clcs archiducs servant à la sccrétaircric d'J~tat nllc-,

mande, Cl pour cinq pctits cachets ('), Un antl'c documcn~

étnblitqucCaluwncrts gravn sur acier, en,1615, lesm'moi~

rics ct Ics tiLl'es dcs nouvenux souvcrains dcs Pays-Das, ct

qu'ill'cçut dc cc chef 85 livres dc 40 gros ('),

(I} (( A messeigneurs les chief, trésorier général et commis des finances

~ dc J.eurs Altèzes Sél'énissimes, supplie très-humblement Franchois Ca-

o luart, grnvcur dcs seaulx de Leurs AItèzes Sérénissimes, qu'il plaisc à

o Voz Exccllcnce et Scigncurics luy fairc drcssel' payement de la sommc

o dc ijc xx florins il Iny deue suyvant la spécification er-dcssoubz cou­

« chée et l'écipissés joinctes :

« Prcmièremcnt faictct grayé ung grand seau d'argcnt ancq Ics armoi-

o ries dc Son Altèzc Seryant pOUl' les lettres eseriptcs en hault alleman,

« Ilesboursé pour l'argent xy florins, et pOUl' la façon jiijxx florins, selon

(( qu'on a payé pour semlllables seaulx de la maison de Sadiete Altèze,

,. 1l1Onte etlsemllle il la somme de iiijxx xy florins,

« Item gravé et livré il Jchan de Grana v pctitz eaehetz aveeq lçs'ar;nçs

• dc Leurs Altèzes, monte il l'advenant de xxv florins la pièce, selo~ qu'il

o at en ponr semblallles eaehetz, il la somme de exxv florins, » (Collection

des acquits des comptes des monnaies, aux Arehil'es du royaume.}

e) "Jc, François Caluwaert, gravcllr des séelz des archiducqz, conf,'sse

(( avoir reeeu de Christophre Godin, ete., la somme de quatre-vingt­

(( trois liyres, du pris de quarante gros, monnoye de Flandres, la livre,

" il quoy monte la fa~on des armoiries de Leurs Allèzes pal' moy faid el

« gl"al'é Cil ~"iel" al'ecq la thoisoll d'or ct le tilll'e (ll'enlour, y comprins le
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Après la inort ùe l'nrehidue Albert, cn 1621, le pays,
aux termes de l'acte de cession fait pal' Philippe Il il sa

fille; relolll'na, comme l'on sni!, sous ln tlominnlion de l'Es­

pngne dont Philippe IV occupait alors le trùne, ct les

sceaux ct cnchels gravés en H>99 et années suivnntes furent
l"ilis il nbnt et remplncés par d'autres. Nous avons vu (r)

que ks principaux scenux furent confiés il Sigebert \Valer­

loos. François Caluwaerts Ile fut pas oublié dnns le pm'lage,
cl il gravn pour l'usnge du conseil privé, un grnllù ct un

petit cachet d'acier aux armes de l'infnllle, et un mitre petit

cachet secret d'nrgent, qui lui furent pn)'és 11 a livres de

40 gros, cn scptembre 1621 ('). JI reçut nu mois de jan­

vier 1622, une autre somme Je 128 livres pour dilférellts
cachets qui ne sont pas spécifiés; et quelques mois pl;JS

tard, Caluwacrts fit encore ùeux sceaux pnr ol'(lI'e du secré­
tnire Sunrès, pour le prix de 150 livres (3).

pé~ de temps nprès l'nehè"cment de ees trnvnux, e'l'sl­

n-dire en 1624, une querelle s'éleva entre Cnluwaerts ct

" haeier, etc. Le dernier d'apvril seize cens treize. "( Collection dcs

acquits ùe Lille, aux AI'ehives du royaume.)

(1) Voy. l'article: Sigcbcl·t lValcr/oos.

e) "A François Caluwaert, graveur des séelz de Sa ~rajes[é, la somme

"de exix livres, assavoir: lx li\'fcS pOUl" avoil" taillé ung gmnù cachet

" d'aehiel" gravé aux al"moirics de la sérénissime infante j item xxx lirres

" pour ung aultre petit cachet d'aehier aux mesmes al"moil"ies; item

« xxv livres pour ung petit cachet sccl"et gravé en al"gent, el les I"eslans

« iij lines xv solz pOlir l'achiel" et manchette de hois d'cLbènc, lesquelz

« iij eaehetz sont pal'Ieùict François Ca\uwart liVl"é au secrétaire Swarez.•

(Ilcgisll"e no F. 503 de la chamLre des comptes, aux :\rchircs (lu départe­

ment du Nord, ù Lille.)

(3) Hegistre Il" F. 5U{., ibid.

2' s~nlF.. - TmlF. 1II. ".)
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Adricn 'Vnterloos en favcUl'. dc qui Sigebert, son père,

vcnnit dc résigner son emploi ùe graveur ordinuil'e des

sccnllx ct cuchels de Sn Mnjeslé. 'Vnterloos prétenduÎl que

son concurrent n'uvait pas le droit de prendre le même

l.ill'e, et Culuwurrls udressa nlors à l'infunte une requête

pOlir lui représenter qu'il nvnit joui de cette faveur depuis

vingt-sept ans, suns gagcs aucuns. Il en obtint, le 25 d~..;.

eemure, une .commission en règle, avec 40 livres de Flandrë

d'appointements pnr an, et les priviléges <lttnchés il un ém­
ploi dc ln cotir (1).

NOliS lrouvonscncore que Frnnçois Cnluwuerts .grav3
,"? C' \

'" ~ .. ; (

C) l( Sur la' remonstranee faicte à Son Allèze Sérénissime de"la part/rle

Il François Caluwart, graveur des cachets et séels de Sa l\1:Ijesté, conle­

« .nanle que par l'espace de xxvij nns, il a.uroit servy sans gaigc en ceste

« qualité rie gravcur avecq Josse Van Steinemeulen et Jneques Jongelin~k"

Il cn vertu des lettres qu'ilz onl cIe feu le sérénissime arehidueq (qui soit

.. cn gloire) et cIe Sadictc Allèze, ee néanlmoingz et 'sans nvoir aulèun

c( esgard ausdictes lettrcs, AdJ'ien 'Vaterloos, filz de feu Sibrccht, ayani

Il la plnee cIe graveur oJ'dinnire pnr résignnlion de sondict fell père, veuIt

Il empescher le remonstI'anltle continuer il travailler pour Sndicle 1\1n­

« jeslé ct Allèze, cause qn'ieelluy supplinnt auroit très-humblement­

Il supplié que le bon plnisiJ' de Sadicle Allèze soit luy nccorder une retenue

« cie graveur nvecq quelque gaige et la 'frnnehise y appertenante, prins

Il favorable esgartl il ce qu'il a servy tant d'années snns gnige et sans

(( oncques avoir eu aulcune l'écompense, luy en faisant dépescher acte en

le td cas pertinent. Sadicte Allèze, ce que dessus considéré, et eu sur ce

le l'nùv:Ïs des conseillers et mnislres générnulx des monnoyes de Sn l\Iaj('sté

cc ès pays de par-de~n, a, pour et au nom d'icelle, pnr ad\'is de ceulx des

C\ finances, retenu et retient icelluy Caillwari pOlIr grnveur des eachets

le cl séels de Sadicte l\Iajesté, aux gaiges tic xl livres, du pris de xl gros,

(\ monnQye de Flnndres la livre, pnr nn, sa vie durant, etc. Faict à

Il llrllxelles Ic xxiijc de déccmbre xvjc xxiiij. »(Registl'e no 567, fo Ixxxiiij 1'0,

de la chambre dcs comptes, nux Archives du royaume.)
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en 1655, à l'usage du conseil privé, un cachet d'al'gent

pOUl' le prix de 24 livres (1). La mêmc filmée, considél'unt

qu'il éluit d('jfl avancé en ngc, il se démit de sa Cltnl'ge en

faveur de son fils François. Il vécut toutefois longtemps

ëncol:e, car il ne décéda {lue le 26 septembre 1647 (Il).

Sa vcuvc, qui avait pour nom dc baptême Susanne (3), luf.
survécut.

François Caluwaerts, fils, qui avait été nommé par let­

tres patentes du 20 octobre 1655, n'obtint la jouissance du

traitement de son père qu'après la mort de celui-ci. Nous ne

possédons aucun renseignement sur ses travaux: on le qua·

lifie ùe gl'aveur en taille-douce (plaetsnyder) dans son acte
de décès (4). Il mourut à Bruxelles le 7 avril 1665 (5).

Il existait à la même époque, en 1657, un Guillaume

Caluwaerts, qui avait un emploi dans la monnaie, et Ull

(') « Le dixiesme ùu mois de j \Iing t653, à François Calewael't ayant

eL gravé ct taillé un cachet d'argent pour le conseil privé, payé la somme

Ct de xxiiij livres. 1/ (Registre no 2W50 de la chambre des comptes, aux
Archives du royaume.)

e) l< Aen Francbois Caluwaert, segclsnyder van de cachetten ende 5e­

« gelen van Syn Majesteyt, in de plaetse van wylen synen vader Fran­

«chois Caluwaert, die hem midts synen hoogen ollderdom dae.rvan
l' gewillichlyck heeft verdraegen, volgende d'acte van commissie daervan

0. synde van der date den xxvcn octobris xvjc xxxiij, betaelt de somme van

« hondert xx gulùens, over dryejaercn sYllder gagicn hem in dycr q\lali.

0. teyt versrhenen naer den oyerlydcn V<ln den sclven synen vadcr, te wetcn

(l den 26ell september xvjc xlvij, cnz. ») (Registre no 18026, fo xvj vo, ibid.)

e> Registre no 17938, fo xvj 1'0, ibid.

(4) Archives de l'état civil à Bruxelles.

(5) Il Den voorscreven Franchois Calnwuert is uffiyvich geworden den

« sevellsten npril xvjc Ixiij, 500 dat nell syne erfgcuacmen compcterell)

CA enz.» (Hegistre no 18037, fo viij 1'0, de la c1ltlmbl'c des comptes, :lln

Al'chivcs du royaume.)
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Jacques Caluwaerts, qui fut nommé grnveurde la monnaie
d'Anvers, par commission du 8 février 1658 (1), en rem­
placement de Gaspar Brllydegom, aux gages de 180 flo­
rins. Il mourut, selon tonte probabilité, vers la fin de

l'année 1647, car dès le 16 décembre, Miehel Van Thiclt

fut nommé à sn pince (2). Pendant ecs neuf ans, ou frappa
il Anvers des doubles souverains et des couronnes d'or, des

ducatons de 5 florins, des demi-dueatons, des patacons de
48 sous, des demi-patacons ct des pièces ()e 6 sous (~).

(1) Uegistre no ~86, fa ijc Ixvj 1'0, ùe la chambre ùcs

Archives du royaume.

(2) n,cgistres nos 17937 ct i7938, ibid.

(3) ncgistres nos i79W-17754, ibid.

comptes, aux
.. ; ~ j
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J

< ,

, )
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t 1

FRÉDÉRIC CRDES.

(Cité de Hmt) ;1 H;U7.)

} 'Tout ce que nous savons de Frédéric Crocs ou Croos,

c'est qu'!1 était orfévrc il Anvers, ct qu'il devait jouir d'UIJC

assez grande réputation, puisque de Bruxelles et de MalilJes

on lui confia des travaux importants. Il est l'auteur du sceau

et du contre-sceau dont le conseil de Brabant sc servit après

que Philippe Il eut été investi de ln couronne d'Espagne,

le 17 jànvicr 15tiG; ils étaient d'argent ct pesaient !j marcs
t /2 once. Crocs reçut une somme dc 252 livres, dout 180

pour la gravure, 64 livres f 6 sous pour le mélal qui fut
compté il 32 sous l'once, ct n6 florins carolus 12 sous 6 dc·
niers pour les 4 marcs 5 onces U esterlins d'argent ct la
façon de la boîte où lc clJUncclier, gardien de ces sceaux,

l~s enfermait (1). Philippe Il y est représenté, vu en trois

(1) Il Frederieke Crocs, gqudsmit, woenende in der stadt van Antwel'pelJ,

CI. de somme van ije lij L, soc voer d' maeekcn, steeeken cude faetsoen van

(1 den zegel ende contrezegel van Brabant miLler silverell eustodie, rie

(1 somme van je Ixxx ponden; itcm VOCI' V marek eude cen halff onse

(1 sclvers, d' welek men bevonden Ileen, hy declaratie VUIl Janlle Vau den

Il Steene, dat de selve twec zegelen gewegcll hehhen, tot xxxij sluyvcl's

« d'once, comen 1er sommen van Ixiiij ponùen xvj stuyvers, ende noch

(1 voer zyne deligentie ende vacaticn van Antwerpen lot Brussel gecomcn

« te zyne, soc hem hy mynen hee1'e den cancellier hem locgeseyt is ge­

« weest, de somme van vij pondell iiij schellingcn : IJcloepellllc dese dry

(l llarlyell ter voerschrevc sommeil VUII ije lij 1.

Il Den selvcll Fl'cdel'ick Crocs de somme van Ivj karolus guldclIs xij s,
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quarts, couvert <.l'une J'iche armure.écussonnée, tenant
l'épée de la main droite, et conduisant de la gauche son
cheval qui se cabre fièrement, ct dont la croupe est
enehée par une housse brodée et armoriée. J...a tète de rani·
mal est ornée d'un chanfrein que surmonte un panache

semblable il celui du casque du prince. Quatre écus cou­
ronnés J'emplissent le champ, et un cinquième, eelui du
Soint-Empire, occupe une partie du terrain où l'on voit. du

J f

côté dextre, une ville (Anvers) dans un plan éloigné',On lit
sur ce sceau : .

~ .
S: PHI: D : G: REG: HISPA : ANG : FRAN: VTRIVSQ :

SICIL : ARCHID . AVS . DVe . DVRG . PRO' QUCA ;\
LûTlIA . BRAD: LIMB . MAR' SA . IMP :

Le contre-sceau consiste seulement en un grand écusson
aux diITércnls quorticrs de Philippe II, timbré d'une eou-.

ronne et soutenu pOl' deux lions, avee cette légende:

CONTRA' S . PHI' REG' I-IISP . ANG . FRA' VTR .
SICIL' zc . ARCHID . AVST . PUO . DUCA' LOTlIA'
BRAB' LIMB . zc M. S . IMP . (1)

Il vj d. voer iiij merck iij (}nsen viiij iogclschen silvers, tot xxxij stuy­

(,l vers d'once, ùy hem gelevel't toLtel' eustodien van den vocrschreven

Il twee zegelen. JI (Registre nO 2tH80, 170, fo xiiij vo, de la chamLre des

comptes, aux Archives du royaume.)

(1) Ils sont reproduits dans VREOIVS, Sigilla comitum Flctrldrz'œ} p. 2lt.

Le payement du sceau gravé par Gilles IIorri()n et celui du sceau, dû au .

Lurin de Frédéric CI'oes, figurent tOU3 deux dans des comptes commen­

çant au 1cr octobre 1ot)l> ct finissant au 50 septembre de l'année suivante :.

le premier est mentionné dans les comptes des droits du sceau du conseil

de Brabant, ct le second dans ceux de l'épal'gllc. Éridcmffient ces dcux
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, Ce trnvnil néecssitn plusicurs fois ln préscnce de l'm'liste

il Bruxclles, ufin de montrer les modèlcs de l'œuvrc qui lui­

avait été confiée ct de prcnùre l'nvis du conscil. enr, remm'­

quons le bien, c'étnit un des points lcs plus illlporiants

que consnerait la Joyeuse-Entrée de Brnbant, ct il fallnit­
quc le scenu et le conlre-scc:lU rnppc1nsscnt avec soin que
le prince, quelque qualilé qu'il cùt d'aillcurs, empcreur ou
roi, n~étnit que duc dc 8rnbnnt, ct représcnté il cc tilrc sur lc

seeau, avee -la spécification toute particulière que ce sceau

ne scrvait qu'à donner dc l'authcnticité nux .actes qui regar­
daient le duché. Ln juridiction du conseil s'étendait nlol's,

comme l'on sait, sur lc llrabnnt méridional et septentrional,

le marquisat d'Anvers, le duché ùe Limùourg et les pays

d'Outre-Meuse (Dac1hem, Fauquemolll ct RoIduc).

C'est Crocs qui grava aussi le sceau que le gr:Hlll conseil

·de l\Ialines employa aprè~ l'avéncmellt de Philippe Il nu

trône d'Espagne, le 17 janvier 1006. Il Ytravaillait dans le

courant de eette mêmc année, cnr Jean tic Grutcr, orfévrc

de Malines, fut chargé par le conseil ùe se rendre il Auvers

pour en presser l'ncIJèvcBlcnt (1). Cc sceau l'e}ll'éscJl{c le roi

notes se rapportaient aux sceaux de nrabant faits apl'ès les abdications c1es

Pays-Bas et de l'Espagne j mais quellc était l'œuvre de Cl13CIIlc artisle?

Nous avouons que pendant quelclue temps nOlis avons été dans le doule,

ct cc n'est qu'cn comparant la heauté du tra\'ail ùes sceaux du grand con­

seil de l\Jalines qui ont été gravés )lai' Croes, ayee le fini ùu seeau ùe

Brabant employé après le 17 jallvier Hj()(j; en cOllsiùérantlc peu de temps

laissé au graveur ùu premier sceau employé pal' le conseil de Brahallt ail

nom de Philippe Il, ct tout à la fois son exécution moills soignée et SOli

dessin qui est maigr-c et peu correct, Clue 1I0US nYOIlS osé ll'ancher la

question.

" (1) A .Jchan de Gl'utere, ol'phévrc, dClllouranL en la ville dc l\lalilles,



- 72-

assis sur son trône, sous un liais sm'monté ùe l'écusson ùe
ses armes, )e tout entouré lie huit petits écus ùe différentes

provillces des Pays-Bas, avec cette légende:

. S . PIII . )) : G . RE . I1ISP . ANG . }?H . V~nI9Q,'
SICI L . ze AllCIIID' AVS, DVC . nVHG' BHAn· LVX'

GELD . ET l\IEDIOL . COl\l . FLAN' AHTII • I10L •
~ "

SE' NA . DOl\I . FRI . MEc.

On voit ::lU contre-sceau un écusson couronné ct entoUl'é

du collier de )a Toison d'or, et l'inscription suivante:
"""'- "

~S : PlILI ': HEG : HISP : ANG : }1"'RAC: ARCIIID:
1 J

AVS :DVC: BnAB:CO~IIT: I~LAND :DO : FRIS: (1).

En compnrant cr sceau avec ee)ui dont Ic gl'3nd conseil_

de Malines usa nprès l'abdication de Charles - Quint à

Bruxelles, le 2a oclobre t tmt> , on doit reconnaître qu'ils

sont du même m'tiste; c'est ce (lue scmblent confirmer les

expressions de la note dans laquelle Frédéric Crocs est men·

tionné comme l'auteur du sceau que nOlis venons de décrire.

Sur cet nutre sccau le souverain est assis SUI' un trône abrité

par un dais au-dessus duquel sc trouve un grand écusson:

Il la somme de xij lines pour scmblaLle somme que la court IllY a

(l tauxé ct ordonné avoir pour une fois, assçavoir : vj I. pour il l'ordonnance

Il ùe Indiete court avoir esté à diverses fois en Anvers, vers Frédér,jck

Il Croos, 3USSY orpllévl"e, pour faire ùiligenter la despccllC du demier

(l grant secau l'enonvellé pour ladiele eourt, et ault'cs vj l. ponr deux

« cassc!z par luy faitz ct gravcz Cil l'eslaing, l'un servant au clercq de la

Il greO'c et l'au lJ'C au garde des snc(iz ùe ladietc COUl't, etc. J) (Ilegistr'e

Il no 2(4.92, 90 , xxxix ro, de la chambre dcs comptes, aux Archives du

royaume.)

(I) lis son! publiés dan~ YRE1J1US, luc. cil" JI. 210.
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lmit pctits t~CUS nux :ll'moiries de plusieurs provinces sont
rangés en cerele autoUl' de ln figure. JI porte pour légende:

.J'L.

• S . PHI' D : G . REG' ANG . Fl;\ NEAPOL' IIISP'
ARcH' AVS . DYC . nYRG . BRAn· LvX' GELD:

t ET, . MEDIOL : CO~I . FL . ARTII . IlOL . SE . NA .
DoM " FnM E.

l'Le contre-sceaù est scmLlnblc nu précédent, snuf l'inscrip­
tioù1où on lit :

..n..
98 . PHLI . REG' ANGL . ARCHID . AYS . DYC'

BYRG . COM . FLAND • DO . FRIS C).

V.'cdius cite un acte du grnnd conseil de Malines du

24 mars 1BD5 (f DD6, n. st.), qui prouve qu'à cette date il

cmploynit encote ce dernie.' sceau C).
'. Terminons pnr quelques remnrqllcs sur ln durée de

remploi de ces sccnux et de ceux qui furent gravés, à la

même époque et pour les mêmes enlises, pour.tous les con­

seils et toutes les administt'ntions de nos provinces.

Philippe (( nnquit et fut élevé en Espagne: en 1049, il

vint aux Pnys-Bas pOUl' ln première fois. C'est alors que
Charles-Quint le fit rceonnnÎlre pm' les états pour son

légitime héritier, et qu'il fut successivement inauguré duc

de Brnbant, il Louvnin, eomte de Flnndre à Bruges, comte

de Hainaut, à Mons, etc. Cepcndnnt, ees provinces conti-

(1) VREDIVS, toc. cil.) p. 20~.

e) « Donné cn 1I0slre yille de Malines, souh nosll'e sée!, dont l'on a

(1 usé en nos Ire grand conseil, durant uostrc }1l'incipaullé d'Espaignc, le

« xxiiijc iOlll' de 11Iars, l'an llc Sl'usce 111. cCl'cr.lr, aYant Pasllllcs." (luill,,'

p,21O.)
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nuèrcut à ètrc administrécs au nom de l'cmpercur jusqu'au

2::> octobre 1~m~, datc de l'abdication ou dc la ccssion défi­

nitive dcs Pays-Bas. Une fois le proj~t de Charlcs-Quint

3rrêt.é, on prit pm'tout dcs dispositions néccssnires quant à

III proclamation du nouvcau souverain. Marie, reine douai­

rièrc dc Hongrie, gouvcrnante de ces pays, lit écrire spé·,

cialcment aux' consejls ùc justice pOUl' fnirc changer les

sccaux dont ils se servaient ct y insércr les titres de Phi·

lippe. Nous citerons la lettre qui fut cnvoyéc, le 8 octobre,

à Louis De IIeylwcghel1, président du conseil de Flandre:

Il Très-chier et bien amé. Pour ce que la l'cnuneiation

1( que l'empereur monscigneur entend prouehainement

(( faire de scs pnys de par-deça, comme aurez peu entendre

Il par lettres de Sa Majesté, il sera besoing de faire casser

I( les séelz ùont ron use ès eonsaulx de par-deça ou nom de

1( Sa .i\lnjesté· Impériale, et en faire des nouveaulx, pour,

(( après ladictc renuneiation, en user soubz le nom du roy

(( tI'Angleterre, monseigneur nostre bon nepveur, comme

Il seigneur et prince desdicts pnys de par-de(}a. A eeste

(( e:ll1se ct que le temps que ladicte renunciation s'appro­

(( che, nous vous requérons, ct de la part de S:Hlicte

Il Majesté Impériale ordonnons, que incontinent et sans

It délay ayez à rcgarder au changement qui sc debvru faire

(( du séel dont vous usez tant aux eauses et aultrement, et

il en faire ùresser ung patron, en y fiectant au lieu du tytle

Il de Su Majesté Impériale : PhilzlJpUS Dei gratta, l'ex

(( Anglie, l'rancie, Neapolis, etc.; al'cltidux Aï/strie, dux

(( BUl'gundie, Braba1ltie, elc.; cames Flandrie, etc.; faisallt

(( abl'évier les motz selon l'exigence ct gl'undeur dlH.1i(;t séel,

(( et meelallt quel(lue notable distinction pour le sçavoir
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Il discerner des séels des ~lUltres pays de par-deça; et, ce
Il faict, nous envoyerez ledict patron ponr regarder s~il est

Il tel eomm' il convient, et en après vous le renvoyer, pour
Il selon icelluy faire graver ledict séel. Et pour tant plus
Il tost J'ad\'~\Ilcer, prendrez quelque orfebvre entendu, ct
Il IllY ferez ce pendant faire ses apprestes pour estre tant
Il plus tost prest, quandt ledict patron se renvoyera, pour
le allors le povoil' incontinent et il diligence faire graver,

Il affin que à faulte de séel l'expédition des affaires ne soit
Il retardée (1). II

C'est à la suite de semblable avertissement que le grand

conseil de Malines commanda un nouveau sceau à l~rédéric

Crocs, et que le conseil de Brabant confia la gmvure du
sien à Gilles Horrion C~). Mais ees sceaux ne furent pas em­

ployés pendant longtemps, car lorsque Charlps-Quint eut,
le 17 janvier 1l'5l'56, abandonné il son fils l'Espagne et ses

autres lttats, y compris ses vastes possessions dans les

Indes Orientales et Occidentales, les sceaux dont on se ser­

vait aux Pays-Bas furent encore- changés et l'on y inscrivit

ses nouveaux titres. Cette mesure fut une source de travaux

pour les artistes, et nous avons vu que Crocs eut pour sa
part la gravure des seeaux du grand conseil de Malines et

du conseil de Brabant.

L'existence de ces derniers monuments ne fut pas beau­

coup plus longue que ceux qui les avaient précédés. On sait
que Philippe Il avait épousé l\Iarie, reine d'Angleterre,

fille de Henri VIII et de Catherine d'An'agon. Cette Iwin-

(1) Rcgistrc intitulé: Ordollnantien, p[aceacl'icn eude acien, bc[J1tï1l t

Hml, fo >.xvj lO, :lUX Archivcs du cOllscil de Flandre, à GUlld.

e) Voy. cet :lrticle.
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cesse mourut le 17 novembre 1008, sans postérité, et Éli­
sabeth! sn sœur, lui succéda. Le .·oi d'Espagne abandonna
alors les titres de roi d'Angleterre et dc Francc qu'il
prenait dans tous scs nctes publics ct qui étaient inscrits
dans les légendes de ses sccaux el de ses cachets. Ceux-ci
furent remplacés par d'autres (1) qui eurent celle fois une

existence de vingt ans environ.

(1) Voy. l'article: Jacques Jongltelinck.
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PIERRE NDIRDT. (Cilé en HiO'. - Mort en t023.)

JEAN NDIRDT. (Cité en HH7.- l\Jort en H)~~.)

CLAUDE NDIRDT. (Cité de HHiO li 1~G3.)

Le nom de Noil'ot se l'encontre fréquemment au XVIe siècle

<Jaos les complcs des monnaies de Flandre et de Brabant (').

Pierre Noirot est le plus ancien qui y soit mentionné: il

exerçait la profession de joaillier à Bl'uges (2), lorsqu'il fut

appelé, pal' leures patentes du B novembre 1D04, il rem":

placer Jean Pollet en qualité rie graveur ou tailleur des
r

coins de la monnaie de Flanùre (3). Il occupait encore cette

charge il sa mort alTivée le 30 novembre 1023 (4). De H504

Ù HH 7 on forgea dillJS l'atelier ùe Bruges les pièces 'sui-

(') Ull orfévre brugeois, du nom de Ghislain le Noir, venùit dh'ers objels

à Philippe le non en t425. JI est cilé dans le comte DE LADORDE, le,ç Ducs

de Bourgogne, etc., t. 1er, 2e partie, p. t99, no 678.

e) Registres nos F. t 91 et F. H)~ de la chambre des comptes, aux Archives

du département du Nord, à Lille.

(3) (J A Pierre Noirot, lequel le roy llosll'e sire, par ses lettres patenles

(1 données en sa ville de Gand, le ve jour de novembre mil "c iiij, a retenu

« et commis oudict flslat de tailleur dcs coings de la mon noie de Flandres,

(1 ou lieu de feu Jehall Pollet, dont il a fait le serment perlinellt ès

« mains des généraulx maistres de ladicte monnoie, le ixe jour dudie!

« mois, etc. )' (Registre Il'' 18J28 de la chamLre des comptes, aux Archives
du royaume.)

(4) Cl A feu Pierre Noirot, en son vivant lailleur des coings de ladicte

« monnoye, pOUl' ses guiges pour xv mois entiers, commenchans audit

« derrenicl' d'aoust xxij et finissulls le derrenier de llovembre xvc xxiij,

.« qu'il t,<'l'lIlina "ie par mort, ete. Il ~ Hegistre no 18156, fo vj vo, ibidem. )
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vnntes en or : la toison ct le philippus, ct Cil nrgrut : le

double patard, le patnrd, le gros, le demi ct le quart de gl'OS,

le gigot valant 6 mites, Ic dcniel~ noir de 4 mites et la COllrte

de 2 miles e). Un nouvcau système monétaire fut étnbli

en 1a21, il ln suite duquel on frnppn dnns celle villc le réal

et le demi·rénl d'or, le double carolus dc deux types diffé­

rcnts et le simplc enrolus d'or; le rénl et le demi-réal, le

demi·earolus et le gigot d'm'gent, ct la courte de cuivre (').

C'est eneore Pierre Noil'Ot qui gnlVn les coins dc divers jetons

de la chnmhrc des comptes de Flandl'e, dont il fllt fabriqué:

en 1aOa, 13 mnrcs;) onees.a csterlings d'm'gent (3); lIne

même quantité l'nnnée suivante (4); entre Ic 4 novcmbl'c

1a15 ct le 24 avril HS16, 161/2 mal'cs de cuivre (5); entl'c

(1) Jtegislres nOS 18·128 à 18154, ibidem.

e) Hegislres no' 181iW ct 18156, ibidem.

e) Il Au maistre particulier, pour la eantité de xiij marcs IIJ 011C('5

ft v esterlins d'argent ouvré en jectoirs qu'il a délivré en la cll3mbt'e des

• comptes, à Lille, pOlir l'usanee des président ct gens desdits eomples de

(c l'année finissant en déeemhre xvc v, en la manièl'e aceousl muée, l'le.

l' A Pierre Noirot, pour avoir fait ct taillié les coings desdiels gectoirs :

• xx solz gros qui vallent xij l. p. Il (llegistre no 18128 cité.)

(~) • Au maislre particulier, pour le nombre de xiij marcs iij onces v es-

• terlins d'argent ouné en geetoirs qu'il a délivré en la chambre des

la comptes pour l'année mil vc vj. Il (Registre no 18129, ibidem.)

Cl A Pierre Noirot, pour ès années de cc eompte et du précédent amir

« fait les coings dont ont esté forgiez les geetoirs d'argent ct de euyue

(1 qui ont esté délivrez il pluisiellrs fois tant aux gens des finances en

- la chambre des comptes, que aux généraulx : xviij 1. p. 1) (Registre

no 18150, ibidem.)

(5) ft Au mais Ire particulier, pour le nombre et quantité (le xvi marcs

Il demi de jectoirs de cuyvre par luy livrez en la chambre Iles comptes, à

« Lille, pour l'llsance des maistl'es ct suppostz d'icelle, etc.

l! A Pierre Noirot, pour ses paine el sallaire d'avoir laillié le cning
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lc f~ février Hit 7 et le 7 mai HH 8, 26 marcs de cuivrc (1);
entre le 12 février 1021 et le 50 août '1022, 50 marcs de
même métal ca). Le graveur recevait alors f 2 Iivl'cs chaque
fois qu'il faisait de nouveaux coins il cet usage.

A Pierre Noil'Ot succéda Jean Noirot, orfévre il Bruges (3),
dont ln commission, datée du 1er décembre 1B25 (4),

l'autorise à cumuler ses fonctions de graveur avec cclies'
d'essayeur particulier des monnaies qu'il exerçait déjà en
février 1017 (5). On lui doit la gravure. de la plupart des
jetons qui furent frappés à cette époque. Peu de temps
aprês sa nomination, c'est-â·dire le '1 i février i 024, l'atelier

« dont lesdiets jectoirs ont esté monnoyé : xij livres. » (Registre no 18153,

ibidem.)

(I) « A Pierre Noirot, pour ses payne et sallaire d'avoir taillyé le cuing

« dont lesdicts xxvj marcs de gectoirs de cuyvre ont esté monnoyé. ft

( Registre no 18I:H, ibidem.)

e) CI< Au maistre particulier, pour xxx marcs de gectoirs de cuyvre qu'il

Cl a envoyé en la chambr~ des comptes, pour l'usance des suppostz d'icelle,

t< au pris de xij solz le marc.

t< A Pierre Noirot, pour avoir fait et taillié les coings desdicts gcctoirs

« en la manière accoustumée ; xij livres. Il (Registre no 18155, ibidem.)

e) « A Jehan Noirot, orfévre et assayeur de la monnoie à Bruges, la

« somme de iijc 1 livres, de xl gros, que Madame luy a fait bailler en tant

« moings de ce que luy pourra estre deu à cause des pièces suyvantes

« qu'il a présentement en main et promis de faire, le tout pour servir en

Il une chappelle quant son bon plesir, assavoir ; une croix, ung calice,

« deux chandelliers, une paix, et deux ampules ou potequins, le lout d'or

« d'escus, ft (Registre no 1800, ibidem.)

(4) li A Jean Noirot, assayeUl' particulier d'icelle monnoye (de Bruges),

« lequel l'empereur pal' ses lettres palentes données cn sa ville de l\Jnlines

« le premier jour de décembre mil vc xxiij a retenu et commis en l'office

« de tailleur des coings de sa monnoie de Flandres, etc. •. (Registre

no 18156, fo vj VO, ibiùem.)

(~) Hegistl'e 11° 11:)154, ibidem.
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de Bl'uges fut fermé (1), et e'est grâee aux sollicitations de
Jean Noirot que Marguerite d'Autriche en aUlorisa de

nouveau l'ouverture e) : les travaux recommencèrent le
16 mai 1027 (3). Cette princesse eut plusieurs fois recolll's
à son talent en orfévrerie (4), et lui commanda, entre autres,
un magnifique calice d'or richement orné de pierreries et
de fines ciselures \5). Marguerite lui confia encore, préféra­
blement il bien d'autres habiles artistes de cette illustre

époque, la gravure du jeton qu'elle fit faire en 102~, nous
ignorons dans quel but, et dont il fut fl'appé 12 marcs d'm'­
gent \.6/. Quelques années plus tard, il en grava encore uIl

(1) Registre no 18t56, t'bidem.

(2) Je Jehan Noirot, assayeur de la monnoie de Bruges, confesse avoil'

receu la somme de xxx livres, de xJ gros, pour, ès mois de février et mal's

derrenier passé et ce présent mois d'avril, avoir esté par pluiseul's ct

diverses fois tant à Malines comme à Bruxelles par-devers ~Jadame solli­

citer que la mon noie de FI:llldres fust ouverte et que J'on y besognast, etc.

Le xxje jour d'avril xve XXV, apl'ès Pasques. (Collection des acquits de

Lille, ibidem.)

(3) Registre no 18H57, 1°, ibidem.

(~) Registres nos 180t ct 1803, ibidem.

(5) A Jehan Noirot, orfévre et assayeur ue la monnoye de Bruges, la

somme de cxlvj livres viij solz vj deniers, qne deue luy estoit de reste

pour sa parpaie d'ung beau et riche calice d'ol' d'escuz qu'il a fait et livré

ès mains de Madame, suyvant les patrons qu'elle luy avoit donné, icellny

pesant ijm iiijo xviijcj f., au pris dexviij 1. de xl g. chascune once, et pour

la façon d'icelluy, comprins ses vacations que à ceste cause il a fait d'estre

venu devers madicte dame dez ledict Bruges, où est sa résidence, enla

. ville de Malines, dont elle a appoincté avec luy pour tout vjxx livres;

reviennent ensemble à la somme de iiijc iiijxx xvj livres viij solz vj de­

niers. Il (Registre no 1801, ibidem.)

(') « Jean Noirot, assayeur de la mounoye à Bruges, coufesse avoir resçl1

u la somme de vj livres, de xl gros, moulloye lIe Flalldres, la Iyvre, 'lui
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mitre, dont il ne fut pnyé qu'après ln mort de ln gouvel'­
nante (1).

Jean Noirot est également l'auteur des jetons fabl'i­
qués il Bruges, pour le conseil des fi~ances, en 1~27 (2),

« m'estait deue pour mon droit d'avoir taillié les fers de gectoirs derrenier'

Il faiz pOlir Madame, qui sont en nombre de xij mars d'argent. Témoing

« mon seing manuel cy mis le xxiiije de may l'an xvc vingte-cinq. ))

(AcquilS des comptes de l'hôtel de Marguerite d'Autriche, ibidem.)

(1) « Les x marcz de jectz d'argent au pris de xij I. x s. chaseun marc

« montent à cxxv 1•

• Ung mil de jectz de cuyvre au pris de xvj s. le cent vault viij 1.

« Et pour les coingz en quoy se font lesdicts jeclz d'argent et de cuyvrc

« vj 1.

« (De la main de J. Noirot, signataire de cette pièce:) J'ay l'CCcu lesllicts

(f cxxxix 1. de xl s. de Pierre Damant, ce xxve de février ao xxxiij. 1)

e) « Nous lcs chicf et trésorier général commis sur le fait dcs demeine

(t ct finances de l'empercur, certiffions que Jehan l\Iicaulta paré la somme

« de viiijxx j livres vij soIz, de xl gros, pour viiij mars de jcctoirs d'ar­

« gent. lesquelz il a délivré assa\'oir : à Madame, ij mars, à nous conte

" dc Hoochstratc, conlc dc Gavre, chief desdictes financcs, à l'archevesque

lA Ile Palerme, chief desdicts privé conseil. ausdict trésorier ct receveur

:' généraulx ct au gl'cffier desdictes finances et à l'audieneier chaseun un;;

li marc, pour don que l'cmpcl'eur leur en a fait en la manière accouslll­

ft mée, ct ce pour l'année commencée le 1er jour de janvier l'an xvc "xvj,

« et finissant le del'renier jour Ile décembl'c enssuyvallt qui, au pris de

« xiij 1. ij s. le marc, faiet c xvij 1. xviij s. ; ilem pour xxxiij marcs ct demi

II jectoirs de cuyvre aussi forgcz ct délivrez ou mois de juing passé, à

« cause que de ceulx 'lui a\'oient esté forgié pour icelle année ne pom'oient

(t ftll'nil'~ oultre ct par-llessus iceulx ail pris de viij solz le marc, val. xiij

u 1. viij s.; item pour vjxx ij mal'cs de jeetoirs de Cllyvre aussi forgicz et

« délivrez pour jectcr journellement toute ladictc année, (ant au hureau

« desdictes finances comme en celui dudiet receveur général, et aussi pour

lA les donner tout aux seigneurs'dessus nommez pOUl' jcclcl' journellement

fi culelll's maisons comme li plusieul's r~ccveul'S elalltres officier~ lluijeclellt

« et hauleu( jOlll'l1cllcOlent le bureau dcsdictes finances, qui aullict pris de
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Hj51 (1), 1032, HS55 ct Hi34 ('a), et des quatre jetons battus

ft l'usage de la chambre des comptes de Hi29 il HS36 (3).

ct viij solz pour chascun marc, val. xlviij I. xvj s.; item pour la façon des

« coings dont l'on a forgié lesùicts jectoirs d'argent et de cuyvre taillicz par

u Jehan Noirot, assayeur ct tailleur des coings en la monnoie de Bruges,

c,\ et pour plusieurs patrons de jectoirs par IllY faiz et envoyez à l\Jadame

c,\ pour en choisir ung tel qu'il lui plairoit, x 1. x s.; et pour six bourses de

« cuyr pour Y mectre lesdicts jeetoirs : xv s. etc. Le xxixe JOUI' de mars

« l'an mil yc xxvj, avant Pasques, Il (Collection drs acquits de Lille,

ibidem.)

(1) Il Pour la fachon ùes coings dont l'on avoit for~é les vij marcs dejec­

Il toirs d'argent et les iiijxx de cuyvre, tailliez par Jehan Noirot, assaïellr

(1 et tailleur des coings, ct pour pluiseurs patrons de jectoirs pal' lui fait

Il pour en choisir ung: x livres. II (Registre no F. 211> de la chambre des

comptes, aux Archives du département du Nord, ft Lille.)

(2) En Hi52, il en fut fabriqué 15 marcs d'argeut et 80 de euivre; en

1D35, 1~ marcs d'argent et 80 de euine; et en 1554,12 marcs d'argent ct

tOo de cuivre. (Uegistresllos F. 216, F. 218 et F. 219, ibidem.)

(3) « Audit Jehan Noirol, pour avoir fait réparer les coings ft tout les·

/J quelz ont été forgiez les xl marcz de jectoirs de cuyvre em'oiez en la

• « chambre des comptes pour l'usance des ~esseignellrs d'icelle, forgiez SUI'

u le derrenier coing sur les fers de ceulx forgiez pour messeigneurs des

Il finances qui estoient tous usez, ce qne luy a cousté xlviij solz et apl'l'g

« les avoir retailliéet imprimé, icy pour sallaire et récompense: iij livres.»

(Registre no 18157, 10, de la chambl'e des comptes, aux Archives du

royaume.)

a Audit Jehan Noirot pour son sallaire d'avoir taillié deux nouveaulx

Il fers pour empraindre les xxxij marcqs de geetoirs de euyne forgiez ct

(1 cnvoiez ellia chambre drs eomptes,à Lille, attendu que cellix dontavoiellt

« esté faiz les gectoirs des messeigneurs des finances esloient lisez: iiij 1. 1)

(Rcgistre no 18157,20 , ibidem.)

l( Audit Jehan Noirot, à présent l'un des généraulx maistres des mon­

« noyes, et lJaguères assayeur et tailleur des coings de la mOl1lloye de

« Flanllres, la somme de viij livres pal'isis, qui delle luy esloit pOUl' SOI1

a sallaire d'avoir laillé iij lrouseaulx et ij pilles p01l1' emprailldl'c les xij

2c SÉr.IE. - TmlE HI. 12
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Nous avons rejeté en note les quantités qui ont été forgées

tIc chncune de ces pièces.

Pnr suite du traité de Camhl'ai, dit la Paix des Dames,

conclu le 0 noûi t 029, entre Charles-Quint et François lor,

ce dernier devait payer il son rival la. somme de 1,200,000

(~cus d'or. Il envoya il cet effet une quantité de vaisselle pOUl'

une valeUl' d'environ 100,000 écus comme il compte sur le

pnyement de la totalité. Arrivée il Malines, Oll Marguerite

d'Autriche tenait habituellement sa cour, cette princess.e

appela de Bruges Jean Noirot, notre artiste, et Marc fIae­

kart, maÎtI'c particulier de l'atelier monétaire de cette ville,

pour reconnaître le titre de toute cette riche vaisselle du foi

dc France, ct en fairc l'estimation. On ne put tomber

d'accord sur la valeur, ct les sujets de François 1er s'en

retournèrent rendrc compte de leur mission il lenr soU\rc­

rnin (1).

De la ch:u'gc d'essaycUl' pnrticuliel' ct tailleur des mon­

naics dc Flandre, Jean Noil'Ot parvint il cclle dc conseiller

a marcs de gccloirs de cuyvre forgiez par deux diverses fois, et envoyez à
lt la chambre des comptes, à Lille, pour l'usance dcs messeigneurs d'icelle,

« cnssuyvant deux leurs leUres closes, les premières pour xxxvj marcs

(t desdicts gectoirs, cn date du xviije de febvrier xve xxij, et les sccondes .

Cl du..•..• xxxvj, 1) (Registl'e no 18158, ibidem.)

(1) «Audit Jehan Noirot et Marck Hackarl, maistre particulier, pOUl',

Il par ordonnance de madame la régente, estre partiz de Bruges ct allez en

Il la ville de Malines pour iIlec, par ordonnance de l'empereur, recevoir et

a faire les assaiz de la vaisselle que le roy de France voulloit baillier en

« payement audit seigneur empereur, en tant moings des xijc m escuz d'or

(t cnssuivant le traictié de Cambray, pour environ e m escuz d'or; laquelle

a finablemcnt les Franchois ne dé!ivrèl'ent, pour ce qu'ilz soustelloient la

« pel'le esll'c trop grande, elc. >l (Registre no 18157, 20 , ibidem.)
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ct maitrc général ordinaire des monnaies dcs Pays-Bas, à

laquelle ilfut appelé par lettres patentes du 12 avril 1ts:5ts (r).
La place d'essayeur particulier fut successivement occupée

par trois membres <le la même famille: François Noirot,

qui mourut le 1Gaoût 1tsD4, en laissant une vcuve ct des

enfants; Josse Noirot, mort le 10 ùécembre 1~jD~ (2), ct

puis Jacques Noirot (3). Jean Noirot décéda sans aucun

doute en 1!J4t>, car la commission de Jcan Van dei' PetTe,

so'n successeur, porte la date ùu 10 octobre de celte

année (4). Dans l'illtervalle ùe 1t>27 à 1t>3D, pendDnt que

Jean Noirot était, comme nous l'avons dit, graveur des mon­

naies, on frappa à Bruges les pièces suivantes: le réDI, le

demi-réal et le florin carolus d'Ol'; le réal, le <lemi-réal, la

pièce de 4 patards, celle de :5 gros, le patard de 2 gros, le

gigot ou pièce de 6 mites d'argent; la courte de 2 mites et

.Ie blanc denier ou la blanche courte, valant 2 mites de

Flandre, d'alliage (5).

(1) « Jan Noirot, den welcken onsen heel'e dcn keysere, by Zynre l\lnies­

lA teyt oepencn bezegelde brieven van cornrnissien, gegeven in zynre sladt

li van Bruessel, den xijen dach van april ao xre xxxv, naer Paesschen,

• onthoudcn ende gecornrnitteert heeft in den slaet van rait cnde gcnc-

• rael rneester ordinaris van allen den munten van herwarsovcr. 1) (Rcgis­

tre nO 17883,21°, ibidem.)

(2) Regislre no t 8140, ibidem) fo v 1'0 et vo.

(3) Registre no 18146, ibidem.

(4) l\Ieestercn Janne Van den Perre, den welcken onsen heerc dcn key­

sere by Zynre l\laestyt oepencn bczrgelde hrievcn van commissicn in dalcll

xa oclo!Jris ao xve xlv onthouden cnde gcstelt heeft tottcn stac! elll.le officie

van raedt ende generael rnccster ordinaris van allen den munten van

hcrwaertsovcl' in de plaetse van wyler rneesterell Jaune Noirrot, ctc. (Re­

gistre no 1788,f" 50, fo x vo, ibidem.)

~~) Registrcs 1I0s 18137, 1°, il 18139, ibidem.
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En 1ritiO vivait Claude Noil'Ot, qui fut graveur de la mon­

I1nie de Hollande: il occupait encore cette ehnrge en t DG5,

mais ulors il habitait Anvers depuis longtemps, 'il cause de

l'inaction à laquelle on avait condamné l'atc1iel' monétaire de

cc pays, établi il Dordrecht, ct il n'en retirait par conséqnent

guère de profil. Nous possédons quelques renseignements

sur les IraV3UX de cet artiste qui a dù être estimé doris son

temps. On lui doit les coins des jetons de la chambre des

comptes de Brabant, qui furent frappés il Anvel's en ~ 349,

1m>o, 1mH C') et 1DB:5, ct dont on fabriquait il cette époque

des qmmtilés eonsidérniJlcs, car, en 'f D49, t 7 marcs d'argent

ct 200 de cuivre furent employés il cet usage, 20 marcs

d'argent et 1DO de cuivre en 1DDO, ct 18 marcs d'argent et

500 de cuivre en HHi5 C).
Claude Noirot fut encore clwl'gé, l'nI B~4, de la ~ravure

du nouveau carolus, qui scrvit il monnayer l'argent cn .

balTes envoyé d'Espagne (3). C'est également il lui, alors que

(1) <, A Clnude Noirot, tailleur de coings. pour avoir faict forger les

'1 coingz des gectoirs tant d'nrgent que de cuh're : xxxvj livres, ct pour Je

" patron d'ieeulx eoingz : xij solz. Il (Registre no F. 229 de la chambre des

comptes, aux Archives du département du Nl)rd, il Lille.)

(( A Claude Noirot, tnilleur des fers des monnoies, Ixxij livres pour

(1 nvoir faict le poinebon de v frrs dont les ij ont esté forgez les geetoirs

" de l'année X\'e l, avec promesse ù'icelllx poinchons faire autres fers

Il pour les geetoirs de l'nlluée xve Ij. Il (Rrgistre no F. 230, ibidem.)

e) Registres n08 F. 229, F. 230 ct F. 253, ibidem.

e) (C Itcm Glaude Noirrot, ysersnydcl' dcr Dlllntc vnn Hollnndt, de

" sommc vnn xl pondr.n hem hy ordiJJnncic in date viija mny ao lx toe­

(1 gevlleght, hy redencn van gcmnect te heLLcn Dycuwe ysers om le \'er­

u nyeuwen de forme \ an den si[yerell karolus guldcn, nllct achtervol­

(1 ghendc den LeHle vall de coninginne, alsdocn regenle, etc., hem by den

« wlIrticyn dcr mUllle V:lII Dordl'l'cht, den x\'iijen decemhris an Ijiij, gcdacDj
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Jean·Paul (Giovanni-Paolo) Poggini e), artiste florcntin,

aVrlit, en t DD7, eu mission de faire le modèle du grand

philippus d'argent, travail dont on ne sc montra point sa­

tisfait, p~uait· il, que fut confiée la difficile tâche de gl'avef

~e nouveaux coins ct dc les terminer le plus lestement que

possible. De plus, il est l'auteur dcs poinçons des pièces sui·

vantes: le demi-réal d'or, quand on en changea ct la grandeur

et la tète de l'avers, en 1;);)8 ou '1 D;)9; le Iloirdenier ou la mite

de la Flandre, faite Cil 1;)61; le demi-philippus d'argent, la

cinquième ct la dixième partie de cette monllaic, en 1;)62.

Enfin, c'est Claude Noirot qui renouvela les coins de toutes

les espèces monétaires, lorsqu'il fut m'fêté vers ce temps de

supprimer le titre de l'oi d'Angleterre CI ue portait Philippell

sur ses monnaies (2). Notre artiste jouissait de quelque

ft insgelyex vau dat hy ter ordinaneie vnn de gcneraeIs, die vorsehre\en

" silvere karolus guldenen geeasseert synde, gemaeet heefl gchadt nyeuwe

« forme om vnn den silver alsdoen wt Spnengnieu gebl'aclJt te forgel'en

li. lIyeuwe karolus guldene, etc. » (Uegistre no 17884-,70, fo xix 1'0, de la

chambre des comptes, aux Archives du roynume.)

(') Voy. cet nrticlc.

e) A messeigneurs des finnnces, etc., remonstre très-hu mblemeut Cluude

Noirot, dcmorant en Anvers, tnilleur de ln monnoye en Hollande, comme

par-dessus le debvoir ordinnire de son office il nyt extraordinniremeut esté

enlrcmis en son nrt pour le service de Sa l\Iajcslé ninsi 'lue s'ensuit:

Cl Assavoir que suyvant les lettres pnr ,·ous à IllY escriptes le premier de

li juilIetxvc h'ij, dont copie est ey joinele, il se Ireuva à Bruxelles et IllY fut

(C commnndé pnr les génél'nulx d'Auvers de iuconlinent et en toule dili­

li genee fnire forger des fers, et ieeulx LnilIcr ès mains de feu général \' nn

li den Pcnc, pOlir snI' icclllx l'stre taillez le grnnl philippus d'argent pal'

« Jehnll-I I &III, ylaliell, cc (Ille lcclict rcmonsll'allt l'eil cl apporta lesdicts

II fcrs ès IIInills dlldict Vau c1en Pen e; Cil f)uoy l'ais:lIIt, tnut pOUl' alJpl

Ct fille ycuil' il Ilrux('llcs ct 1'0 111' le sl:jour, il n Yll(l'Ié x jOllrs, ~\l pris de
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aisancc, cnr cc IIC fut qu'cn 1Dû5 qu'il ad"cssn dcs l't'c!mnn·

lions au conscil dcs fimmccs pour êtt'c payé dc ccs diITércnls

" xxx solz pal' jour, qu'il ,'ous plaira luy accordcr attendu aussi la peti­

(1 tesse de ses gaiges d'IIollande, sans aucun émolument.

• Itcm quelque temps après, à cause que l'ouvraige dudict Jehan-Paul

Il nc s'avanceoit et que les manouvriers ne savoient monnoycr ny bcsoin­

" gner des fers dudict Jehan-Paul, fut commaudé par lesdicts généraulx

« audict remonstrallt de, en délaissant tous autres ses affaires et en toute

8 diligence, faire des poinssolls pOUl' taillcr fcrs de semblablc forme, en

• quoy il employa du temps jour ct nuyt, pour sati~,faire ausdicts géné­

Il l'aulx, tellement qu'il a pour cc desservy de vj à vij livres de gros pour

• le moins, etc. Et n'y a homme vh'ant qui ayt yeu si grallt ny tant d'ou:

Cl vraige pour ung cop en ladicte monnoye qu'il y avoit lors. Et combien

Il l'on n'a usé en ladictc monnoye des fers dudict Jehan-Paul, si a-il esté

• récompensé, aussi le tailleur de ladicte monnoye d'Anvers, mais ledict

Cl remonstrant a esté oblyé, oires ill'avoit bien mérité prémiation (récom.

Il pcnse), aïant luy.mesmcs fait tel travail ct hastivemeut comme dit

Il est, etc.

Cl Hem sont passez iiij ou vans que le général Anthoine Dauxon ordonna

0. audict remonstrant de alJ)letisser la forme du demy-réal d'or et changer

Il le visaige d'autre eosté, ce qu'il a fait, etc.

Cl Item le xe de juing xvc !xj, luy fut commandé pal' lesdicts gélléraulx de

0. en toute diligence faire les poinssons des fers des noirs deniers ou mytcs

" de Flandrcs et luy fut dit que e'cstoit pour occuper les monnoyeurs, à

« cause qu'ilz n'avoient lors rien à faire, à quoy il a satisfait, etc.

u Itcm suyvant l'ordonnance faicte par Son Altesse ausdfcts généraulx,

Il le p6nultiesmc d'avril du présent an xvc !xij, fut par eulx commandé

0. audict remonstrant de incontincnt faire nouveaulx poinssons pour les

4( fers des demy-philippus d'argent que l'on forge à présent, etc.

Cl Hem suyvant la mesme ordonnance luy a esté donné charge de

(t aussi faire les poinssons des fers du ve part desdiers philippus treuvez

« très-llOns en ladicte monnoye d'Anvers, où Hz sout esté appreuvcz, ct

Cl estant l'ouvl'aigc fort pesant et mcnu 1 il a usé loillg temps pour

Il icel uy, etc.

e Hem encoircs luy a esté commandé faifc les poinssons pour les fcrs

li du xc part dndict philippus qui sc foq;cnt à présent audict Anvers,
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travnux : quoique ses prétrntions ne fussent pns tl'OP élevées,
ct qu'il eùt bien mérilé une récompense, on lui retrnnchn

quelques livres sur son évaluation. Le conseil crut pl'Oba­

blement se montrer généreux en lui accol'dant, pOUl' le

tout, le 2a juin 1a63, par apostille mise sur sa requête,
une' somme de 127 livres 4 sous, de 40 gros ln livre (t).

Quels sont ces fers que grava Çlaude Noirot, ell 1!)!)~,

pour des ouvriers monnayeurs liégeois qui travnillèl'ent

alors dans les ateliers de Dordreeht et d'Anvers (2), et fJuellc

fut la cause de l'arrivée de ces étrangers, qui cOllstitunit,

ce nous semble, une si grande infraction aux priviléges

(1 estant tel ouvraige difl1cil pour les menuitez qu'il convenoit faire, et si

Il avoit lediet remonstrant fait la première forme SUI' la parolle du maistre

~ d'Anvers sans Corme de visaige, disant qu'il aroit charge d'ainsi le faire;

« et oires qu'il y a employé du temps, néantmoius il n'en fait instance

(( sinon d'estre salarié et récompensé de ses paines de la dernière

« forme, etc.

« Et après que l'on avoit résolu de délaisser derrière le tiltre d'Angle­

(1 terre, et à cause que lediet remollstraut avoit fait beaueop de fers et de

~ toutes sortes, luy fut commandé extraordinairemcnt de les refaire tous

« nouveaulx, obmettant ledicl tiltre, que Il'a esté sans user du temps beau­

(1 eop et mis sa peine, de quoy il n'a esté récompensé, ny aussi qu'il IllY

Il a convenu furny aux monnoyeurs d'Anvers tous fers et poinssons ail

(( temps qu'ilz furent besoigner en Hollande, lorsque le maistre de ladicte

(t monnoye d'Anvers estoit en quelque disgl'âce, etc, J> (Collection des

Il acquits des comptes des monnaies, ibidem)

(') Cette dépense est transcrite comme suit dans le compte:

Il Claude Noirrot, ysersnYller vau der munten in lIollant, de somme van

~ exxvij ponden iiij scellillgen Artois, hem by den heereu van der financic

(1 torgevueght, soe roer diverssche yserell hy hem gemac<:t om tc forgereu

(1 ais o'yek rocl' r1i\'erssche vncatien, moeylc eude arheyt IJY hem claeJ'om

o gCllacn, ellz. » (Ucgistl'c 11 0 17884, 120, fo xvj vo, ibidem.)

e) Il 1\Iil oyck vall !lal IIY gl'JJ1aecl Ill'cft {;pdaell die yse)'s vonr llie
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ordiIwil'cs dcs monnayeurs? Nous sommcs ùans l'impossi­
bilité de résoudre ces questions.

A l'époque où vécut Claude Noirot, deux membres de sa

famille furent maîtres particuliers ùe la monnaie d'Anyers:·

Jenn Noirot, dont ln gestion alla du 24 mars 1002 au

9 juillet H>DO e), et de nOUye:lU, dcpuis Ic 2 août 1062
jusqu'au 2B noùt 1572 (~); ct Adrien Noirot, qui eut la

fcrme de la monnaie du 9 juillet 1000 nu ~ mnl'S 1060 (3).
I.e premicr s'cnfuit, le 25 aoùt i 072, probablement avec
une partie des métaux qu'on lui avnit confiés pour lcs con­

vertir en argent monnayé. Le procurcur général de Brabant
ct lewaradin de la mOllnaied'Anvcrs sc rendirent, par ordre

du conseil des finances, dans la maison qu'il avait occupée,

procédèrent il l'inventaire de ses meubles et immeubles, et

il celui des oulils et ustensiles qui lui appartenaient à l'hôtel

des monnaics, et le tout fut ensuite vendu publiquement \4).

Nous regrettons dc devoir finir par ee trait l'histoire de la

famille Noil'Ot.

It Luyckenaers die geeommen waeren besoingneren in de munte van

(1 Dordrecht, etc. Xl (Registre no 17884,70
, fa xix ra, ibidem.)

« Twee werekgesellcn munters van Luydick, de somme Van xiiij pont

l< Artois aIs voCr heure vaeatien van wt Luydick binnen der sladt van

« Antwerpen geeommen te zyne met heuren inslrumenten, om der dienst

« ons hecren des eonincx. )) (Ibidem) 80
, foxxxviij ra.)

(1) Hegistre no 17884,60 ct 70 , ibidem.

e) Hegistres no 17884, 120 à 160 , ct no 562, fa l1ü yo ct suirants, ibidem.

(3) Hegistre no 17884, 80 ct 90 , ibidem.

(4) Hegistrc no 178811, 170, ibidem.



- 185-

PIERRE VAN ABEElE.

(Cité de 1622 il fG77.)

Pierre Van Abeele, graveur et ciseleur de médailles, né

il Amsterdnm selon 1\1. A..J. Vnn der An C), flOl'issait au

XVIIe siècle, ct mourut postérieurement il l'armée 1677. Les

œuvres que nous connaissons de lui sont nornbl'euses et

toutes remarquables sous le rapport ùe l'art. Van Abeele

consacrn son burin il reproduire les traits ùes grands hom­

mes qui gouverllèrent successivement les Provinces·Unies :

Guillaume le Tnciturne, Maurice, Frédéric-Henri, Guil­

laume Il, Guillnume III et sn mère, et qui tous s'illustrè­

rent par tnnt de faits d'armes glorieux. Une de ses mé­

dailles, qui porte la date de 1608, et qui représente Charles­

Gustave, roi de Suède, peut faire supposer que notre artiste

visita cette contrée. Pour nous il est hors de doute que Van

Abeele. s'est livré à l'étude de la peinture, car on lit ]Jin.,

abréviation du mot pinxit, à la suite de son monogl'amme

sur une de ses médailles qui représente le portrait du jeune

Guillaume JII, prinee d'Orange.

Pierre Van Abeele n signé ses œu\'res de différentes

manières, mais le plus souvent d'un monogramme formé

de la réunion des leu t'es initiales de son nOI1l PVA : CI)

voiei la liste ct ln description sommaire ~

(I) J1(f1'(l"!JksktmdifJ u'oordcllbocl. dCl' Ifcdcl'lallc1clI} 15< ded, hl. :i;j!l,
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I. 1622. Av. Buste en trois quarts de Maurice, princc
d'Orange; légende: MAVRITIO D • G . PRINC· AVRAI'
COM' NASS' EC. (Sous le bras) PVA·F· - Rev. Ce même
prince à cheval; légende: MAVIUCI AVXILIVl\l PRJES­
TANS VJCTOHIA llEHGIS. Cette médaille rappelle la levée
ciu siége dc Berg·op-Zoom par les Espagnols (1).

II. 1646. Av. Ouste en trois quarts de Frédéric-Ilcnri,
prince d'Orangc; légende: FRID' HENRICVS D'G' PRINC'
AVRAI' COM' NASS·Eo. (Dans le champ) PVABEELE.F.­

Rev. Un trophée composé de casques, d'instruments de
guerre et d'écussons ùe différentes villes prises par ce prince,)
le tout cnfoUl'é d'une couronne de lauricl', avcc ce vers

latin pour légende: VLTllUVS ANTE OMNESDEPARTA
PACE TR1VMPHVS Ca).

III. '16;)0. Av. Buste en trois quarts de Guillaume II,

pl'incc d'Orange; légende: WILIIELl\IVS II'D'G'PRINC',
AVRAICiE COl\I·NASS·Eo. P.V.A. '16;)0. - Rev. Écusson
couronné aux arilles du princc; légende: UONNI' SUIT'

QVI MAL' Y , PENSE (3).

IV. 16:10. Av. C'est le même que celui de la médaille pl'é­

eédente. - Rev. Buste en profil de la veuve ùe Guillaume II;

légende: MAHIA D'G' PRINCEPS l\I'BRIT'AVRANT'
DOTAIUA . ETC. (Drlns le champ) : PVABEELE. F • (4)

(1) Elle est publiée dans BIZOT, /listoire métallïqlte de lu république de

Hollande; Amslerdam, 1688-1690; Supplément, p.166; - VA;'; LoOlv,

Histoire métallique des Pays-Bas, t. Il, p. 149.

(2) BIZOT, ibidem, p. 173; - VAN LOON, ibidem, p. 288.

e) BIZOT, ibidem, p. 17ù; - VAN LOON, ibidem, p. 533.

(4) BIZOT, ibidem, p. 178; - VAN IJooN, ibidem, p. 540.
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V. 16!l5. J'Iv. Buste en trois qunrts lie l'amirnll\lal'tin

Tromp; légende: MART . HERP . THOl\lP . ft· L' ADM'

V· IIOLL . E' WESTV· Ao 16!l3. (Sous le bras) : PVA· F·

- Rev. Deux griffons tennnt l'écusson de ses armes, sous

lequel on voit la représcntnlion d'un eornbnt naval dans un

cartouche C).

VI. 16!l4. Av. Buste en trois quarts du jeune Guil­
Inume III, prince d'Orange, coiffé d'une toque dont la plume

pend à dextre, avee eett~ légende sur une banllerole :

\VILHELl\IVS III' D'G' PRINC' ARAVS, ETC' AN·16!l4.

- Rev. Le revers est semblable à celui de la médaille

n° IV CI).

VII. t6t>4. Av. C'est le mème que celui de la mé­

daille préeédente. - Rev. Groupe allégorique de Minerve

et du jeune prince à propos du stathoudérat qui lui fut

offert; légende : TIME DEVM' (Derrière la déesse) :

pv. AB. F. (3)

VIII. t 6!l4. Av. Buste en trois quarts du jeune Guil­

laume Ill, à peu près semblable nux deux médailles précé­

dentes, nvec cette légende sur une banderole: 'VILH EL­

l'IVS' III . D' G' PRINC' AVIUAC' C' N' - Rev. Buste

(1) BIZOT, ibidem, p. 17;>; - VAN LOON, ibidem, p. 564. Cette médaille

n'est pas signée dans BIZOT.

e) BIZOT, ibidem, p. 178; - ~. CUETALIER, Hislm're de Gttillau11Ic 1I/;

Amsterdam, 1692, p. 6; - VAN LOON, ibidem, p. 57ti.

(J) BIZOT, ibidem, p. 178; - N. CllEVALlER, ibidem, p. 7; - VAl\'

LOON, ibidem, p. 570. L'exemplaire repl'oduit dans J'ouvrage de ce dernil'I'

auteuI' est signé dans le champ de l'avers du monogl'ammc PrA. F.
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cn profil ùe sa mèrc; légcnde : MAIUA'D'G'PIUNCEPS'

MAG'BIUT'AVIUAC'DOTAIUA' e)
IX. 1mHi. Av. Ouste en trois quarts de Jean \Volfcrt,

scigncur de firéderoùe; légende: IOII'\VOLFERDVS'D'

D·BRED·COl\l· NAT·EX 'COM' IlOLL'DOl\l'S'D'Y';\'
VICE' C' Il' T' CONF' BEL' IN'C'l\IAHSCH' G. (Sous le
bras) W.F. - Rev. Une hure de sanglier au-dessus de deux
branches de laurier enflammées; légende: ETSI' MOIt·
TUUS' VRIT' CtlCICLV' C')

X. 1G~7. Av. Buste en profil casqué de Guillaume III;
légende: \VILHELl\IVS'III'D'G'PRINC'AVRAI' (Sous
le bras) P.Y.A. 1lin. - Rev. Un phénix sur son bllCher
entouré d'une couronne d'oranger, avee ces mots: Erno­

"itur et Requiescit e).

XI. '1658. Av. Buste en trois quarts de Charles-Gustave t

roi de Suède; légende: CAROLVS GUSTAV'D'G'SVEC'
GOTII' y ANDALOR'Q' BEX. (Sous le b,'as) PVA. - Rev.

Le mème roi àcheval; légendc : INVIA VIRTUTI NULLA
EST VIA AN° 16~8 (4).

XII, 1660. Av. Buste en trois quarts de Charles II, roi
d'Anglcterre; légendc : CAROLVS' D . Il. - Rev. Une

(1) DIZOT, loc. cil., t. Il, p. 256; -N. CURVALlER, ibidem, p. 6. Ils diffè­

rent ùans la leelure de la légende de l'avcrs et ùu revcrs. Le premicr a lu

AVRAIe et le sccond AVRIAC. .

(2) DIZOT, Supplémcnf, p. 177; - VAN LOON, ibidcm, p. 589.

(3) DIZOT, loc. ci!., t. Il, p. 257; - N. CHEVALIER, ibidcm, p. 9; - VAN

J~OON, ibidcm, p. 409. L'cxemplaire qui :1 scrvi il cc dernicr auteur n'était

pas signé.

(4) YA~ JJ(lO~, i!lit!ClIl, p.4.24.
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l1ütle sous laquelle on voit une coquille, nvee ceUe inscrip­
tion : S. M. is nit Hollant van Schcvcling afgcvarcll
'vaar Syn Conincrykcn Ao 1660 Juni 2; légende
IN NOMINE DEO EXALTAHITUR CORNU ElUS .
psu. 89 (1).

XIII. 1660. Av. Buste en tl'ois quarts du mème prince,
mais différent de celui de la médaille précédente, ct ùe la

mème grandeur; légende: CAROLVS'U'D: G'l\IAGNJE'
BRIT' FRA' ET . HIB . RgX. - Rev. Celui de 13 médnille

précédente (').

XIV. 1667. Av. La destruction de ln l10tte anglaise;

légende : Anno 1667. Dom' Order van ham' E. Hvogh.

Alog. onder't beleyt van do' Heer R. Mich, A. d. Ruylel'

L. Ad. generael fyn, bifp"ollgen op de Rivier van C/ialtam

cl'COllinckx Oor/oglt Schepen en die t'el'brant en grjbncken.

- Rev. (Allégorie de 13 paix de Breda.) Ln Pnix entourée
d'écussons et d'emblèmes, avec ces mots sur une banderole :

SOLI DEO GLORIA; légende: Den GSeptemb. An° 1667

1'8 de J7reecle tusschen haar E. Hooghm. en den Com'nglt

van Groot-Britanùn gepublifee1·t (3).

(1) V.u LOON, ibidem, p. 462.
e> y AN LOON, ibidem. Un exemplaire de cette médaille que possède le

cabinet de la Bibliothèque royale de Bruxelles, constate qu'elle est aussi

due au burin de Pierre Van Abeele, car on y voit sur la tranche, frappé

avec un poinçon, son monogramme ordinaire J'VA suivi d'un F ({ccii).

(3) VAN J~OON, ibidem, p, 558. Un exemplaire u'argent de cetle médaille

qui fait partie de la collection de lU. Prosper Cnypers, à Bruxelles, offre

sur la tranche, dt"lX fois imprimé il l'aide du même poinçon dont nous

ayons parlé plus h:lUt, le monogramme ordinail'e de l'artiste PVA, prellYc

éri<!rnte qn'il en est l'UlltClIl',
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XV. 1677. Av. Portrait en trois quarts de Guillaume III,
prince d'Orange; légende : 'VILHELMVS . III . D • G .

PRINC' AVRAI . ET . NASSAVVIiE • Ec. (Sous le bras)

PVA • F. ANNO 1677. - Rev. Deux guerriers tenant une cou­

ronne au-dessus du chiffre de ce prince; légende à l'exer­

gue: PARTA TVENDO (1).

XVI. (Sans date.) Av. Guillaume, comte de Hollande,

octroyant des nrmoiries à la ville d'Amsterdam; légende à

l'exergue: COM . 'VILH . HOC' INSIGNE' AMSTELO­
DAMO . DO~O DEDIT 1542. (Sur le pied du trône)

P. V. ABEELE. F. - Rev. Maximilien plaçant la couronne

impériale sur l'écusson; légende à l'exergue: CJES 'MAX'

CORONAl\I Il\IP'DONAVIT'Al\ISTELODAl\IO 1488 (2).

XVII. (Sans date.) Av. Buste en trois quarts de Guil­

laume le Tnciturne; légende: 'VILHELl\IVS D'G'PRINC'

AVRAI·COl\'I·NASS. (Sous le bras) PVA.F. - Rev. Groupe

formé par cc prince et deux conseillers; légende : BEL­

GICA LIBERTAS VIGVIT VIRTVTE 'VILIIELl\U (3).

Cette énumération est loin, croyons-nous, d'ètre com­

plète, car nous ne pouvons admettre qu'un artiste nussi

fécond que Pierre Van Abeele n'ait rien produit de 1623 à

164B, c'est-il-dire pendant vingt-quatre ans, il moins qu'il

ne faille reporter il cette époque les deux dernières mé­

dailles dont nous avons parlé, qui n'ont pas de date.

(1) N. CHEVALIER. ibidem, p. 48; - VAN LOON, ibidem, t. III, p. 222.

e) BIZOT, Supplément, p. 16; - VAN LOON, ibidem, t. 1er, p. 200; ­

BOLZENTIIAL, Skizzen zur Kttnstgcschiclttc dm' modernen iJJcdaillcn-Arbeit,

p.2215.

e) BIZOT, ibidl?lJI, p. 63; - VAN LeON, ibidem, p.203.
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MATHIEU KNEBEl.

(Cité en 1487.)

Maximilien d'Autriche, à qui avait été eonfiée, comme

on le sait, la tutelle de ses enfants, et par conséquent le

gouvernement dcs Pays-Bas, après avoir décrété, le 15 mars

1486 (1487 n. st.), la réouverture de l'atelier monétaire de

Luxembolll'g, y établit pour waradin, par lettres patentes

du 20 décembre suivant e), Jean Gelucwys, qui avait été

maître particulier de l'atelier d'Anvers de 1478 à 1482 ~2),

ct par autres lettres du 27 du même mois, Mathieu (lJJ(t~

theeux) Knebel, en qualité de graveur C). Les instructions

que ee prince donna pour la fabrication des monnaies p'or­

taient que l'on devait y forger, en or, les pièces appelé(ls

royaux, nobles, ducat et demi-ducat de BOUl'gogne, et cn

(1) Registre no Œ7, fo xlij 1,0, de la chambre des comptes, aux Archives

du royaume.

(2) Registre no 17881, ibidem.

(3) (1 l\IAXIMILIEN, ctc., et PmLIPPE, etc. A tous ceulx qui ces présentes

« lettres verront, salut. Savoir faisons que pour le bon rapport à nous fait

« de la personne de l\Iatheeux Knebel et de ses habilité ou fait des mon­

u noyes, icellui, pour ces causes et autres à ce nous mou vans, confians à

• plain de ses loyaul té, preudommie et bonne dilligence, avons commis,

a ordonné ct establi , commettons, ordonnons et establissons par ces pré­

Cl sentes, tailleur de nostre monnoie que avons ordonné estre et avoir en

Cl nostre païs de Luxembourg, etc. Donné en nostre ville de Bruges, le

« xxvije jour de décembre mil iiijc iiijxx et sept. 1) (Regislre no W7 eil(;,

« fo xlix l'o.)
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argent, celles désignées sous le nom de royaux, doubles et
simples gl'ifTons et de gros (1). C'est là tout ee que nous
connaissons de cette fabrication. tes monnaies déerites pnr
1\1. de la Fontaine (') appartiennent sans doule à eette
époque.

ALEXANDRE PJNCIIAnT.

(I) Ibidem, fo 44 ro ct 40 vo•

(1) Catalogue des monnaies des comtes et ducs de LuxembolU'!/, nO! 1!J3­

.. aS, qui a élé publié dans la Revue de la numismatique belge, t. V,

t re série.
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JEA~ VAN DER MEER. (Cité en HSOO et 1:)01.)

ULR 1C PEETE RS. (CiLé en 1002. -lUort ('1) Hj24.)

JEAN HAESEN. (Cité en 1D2~.-Mort en 15:H.)

: Nous avons réuni dans cet article trois graveurs de l'ate­

,lier monétaire que les ducs de Brabant et, après eux, les

ducs de Bourgogne eurent dans le Vroenhoven il Maes­

trieht, quartier de la ville qui était soumis il leur juridic­

tion. Jc:m IV y avait fait forger des écus ct des moutons

d'OI', des doubles et des demi-deniers de St-Jean d'argent (').

Depuis lors, JUSqU'il l'année 1tiOO, il ne fut plus batlu Illon­

·naie dans l'atelier du Vroenhoven, et e'est Philippe le Beau

qui en ordonna la réouvcrttll'e. On y frappa dans l'espace

de vingt et un ans environ qui suivirent, les pièces suiv:m­

tes: la toison ct Je florin philippus d'or; la Loison, le denier

de 4 gros, le double sou, le sou et le demi-sou d'm'gent;

le liard ou 1/2 gros valant J2 mites, et le negenmamu'ken

ou J/, de gros, de cuivre.

Ce fut Jean Van Nymmcgen, gravclII' de la monnaie

d'Anvers C), qui fit les poinçons des pièces principales, pal'ce

que dans J'ol'igine la charge de graveur de cct atelier ne

fut donnée il personne C). Mais, dans le courant de J'nll-

(1) Voy. l'article : /lenri van Velpe.

e) Voy. l'article : Jecm van Vlierden dit vunlrymmcgclI.

(3) 0 l\Ieeslel'cn Jallne Yan Nyemegen, ysersnydcrc der llltllllen \'all Bl'a­

li IJaill 101 J\IIIWCI'JH'I}, \'all dal hy g('maiet hecft die IIUWl'1l pOl'ncIJOl'IICII
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née H>OO, on la confia, provisoirement toutefois, à Jean Vnn
der Mecr (1), qui fut, dès le 6 aoùt1 002, remplacé par Ulric
Pceters, au même titre (,) : les gages de graveur étaient

alors de 12 livres de Flandre par :m. En t 021, on com­
mença la fabrication d'espèces nouvelles, telles que le réal
ct le demi·réal d'or, des florins carolus de deux espèces
différentes, ct le double carolus d'argent. C'est Pceters qui
en fit les coins. Quoiqu'il n'etÎt pas eu de commission défi­
nitive, ce graveur conserva sa place jusqu'à la fin de sa vie:
il décéda le 9 février H>25 (1 ü24, Il. st.) (l). Deux jours
après, il était pourvu à celte vacature par la nomination
de Jean Haesen (4), orfévre (5), natif de Siuard pr~bablc.

u soeweI yan den gouden penningen ais yan den selvercn pcnuingen die

~ gewracht zyn gcwecst in der voirschrevcu munten, mil oick di,'crse

u munt-ysereu tolteu getale loc yan xxx paer ort meer, cnde die aUc

u gesonden in IHlndcn van den waird<'yn der yoirschreveu muulen in 't

II bcgiuseI van der institucicn dcr scI\'cn alecr, aldair ecnich ysel'snydcrc

u gcslelt was, etc. : xx s. gro. » (Registrc na 1807:5, Jo, fa xix ra, dc la

chamLrc des comples, aux Archives du royaume.)

(1) « Januc Van der l\Ieer, ysersnydcrc der munten van den Yrocnhovc

« lot 'fricht, daertoc iusgelicx geslclt cnde gccommitteert Ly maniel'cn

(1 "nn provisien, etc. l) (Ibidem, fo x ra.)

(2) « UII'Îl'ke Pccters, ysersuydcrc der muutcn yoerscltrcycn, daertoc

u gcstelt eudc gecolllmillccrt hy maniel'cu vau provisien, ctc. » (Ibidem,

20 , foxij lO.)

e) « Eyudcnde den ixen dach fcLl'uUI'io aO xvc xxiij dal hy aOivich

Il wortlt. Y) (Ibidem, 90, fo xv Vo.)

(4) « .Tannc lIasen, den wclcken, na den ovcdyden van Ulricke Pecters,

« onse hccre dic keyser mit zyncn oepcnen Lezegeldcn brieven gegevcn

« deu xjen dach van februario ao xvc xxiij gccommittecrt en onthouden

« hccft ysersnydere van den ,'oirschrcvcn muntcn. Il (Ibidem.)

(5) (1 Vnn cender commissien ynn ysel'snydcl'c der mUllten van Tl'icbt,

(l yocre Jalluc lIarsen, goutsllJet, gcvu('eerl II)" doode yall wylen Orlich
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ment (1). Pendnnt l'espnee de temps_qu'il resta en fonctions,
c'est-à-dire jusqu'au 51 mai 1tl54, dnte de sa mort CI), on
frappa en or : des réaux, des demi·réaux et des florins caro­
lus; en argent: des rénux, des demi-réaux ou pièces de
3 gros, des sous, ct enfin, des negenmannekens, en cuivre.

G Peters, de data xja fcbruarii no xxiij. J) (Registre no 20786,90 , fo xij 1'0,

ibidem.)

(I) Toutes ses quittances sont signées: [ch Jan lIaesen van Syllm't,

e) ft Janne lIazen, ysel'snydere, ele., in wtgeven die wedden begin-

• nonde den xvjen dach van jlllio ao xvc xxxj onde eyndende den Icstcn

Cl daeh van more no xvc xxxiiij dat llY aflivich wordt. Il (Registre no t8075
cité, t2o , (0 vj )'0.)
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CILBERT VAN DER WEYEN.

(Cité de 1480 à t'{'85.)

Ainsi que nous l'nvons dit, en parlant de Pierre Venboit,

Chat'les Ir. Téméraire fit battre monnaie il Nimègue, comme

duc de Gueldre, depuis le 2B décembre 1474 jusqu'au
5 février 1476, il la suite de la cession que le Juc Arnould

d'Egmollt lui nvait faite dc ses États, par acte du 50 décem­

bre 1472, à titrc d'engagère. Ce dernicl' mourut deux mois

nprès, Des événements qui n'appartiennent pas il notre sujet

[ty~nt mis de nouveau, en 1480, une partie de la Gucldre

entre les mains de Marie de Bourgogne et de son époux,

ils pl'irent immédiatement après des dispositions pOUl' y

recommencer la fabrication des monnaies, ct établir par cct

nete leurs droits comme souverains du duché de Gueldre

ct du comté de Zutphen. Les autl'es principales villes de ce

pays s'étant peu il peu l'alliées à ICllr parti, les ouvriers mon­

nayeurs furent successivement envoyés pour y tl'nvaillcr il

Nimègue, Arnhem et ZaltbommeI, dans l'intervalle de temps

qui s'écoula depuis le 22 mars 1481 jusqu'au 2U févl'icr 148a

(n. st.). Pendant ces qt13trc anm~es, cc fut Gilbert ( Gltys­

brec1lten) Van der 'Veycn qui remplit les fonctions tic tail­
leur des coins, aux gnges anuuels de 80 florins du IllJin,

de 40 gros de Flandre la pièec : sa commission porte ln date

dll 10 décembre 1480 (1), L{~s pièces fabri(luécs [llol's, du

(I). GhysLrrchlcn Yan dcr \\'CYCIl, ysersnyr!cl' dcr IUlilIlcn in deI} Jan-
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vivant de Marie ùe DOUl'gogne ct aux noms des m'ehitlues
Maximilien rt Philippe, nprès sa mort, sont le florin de

Bourgogne, le double sou~ le sou, le demi-sou, le demi.gl'Os
ct le 11egenrnanneken d'argent (1).

Nous parlerons dans un autre article de la fabriquc dcs
.. monnaies de Gueldre, sous Charles d'Egmont, c'est-il-dire
de 1498 à 1045, et des gl'llVCUl'S que cc prince y employa.

« den ende hertocgdomme van Ghelre ende greefscap van Zulphell, daer­

« toc gcsteIt, by oepenen brievcll v:m comissien, gegeven in der sladt van

« Drugge, dcn xtB dael. van decembl'e xiiijc lxxx. Il (Rcgistre no 18101, t 0,

fo xij vo, de la chambre des comptes, aux Archives du royaume.)

ft Den selven, lloch vocre zyne wcdden van Iij daigen, beginllende den

• ,~n dach van januario xiiijc Ixxxiiij ende cyndenùe den xxyen dach yan

« februario daer naestvolgendc in 't selve jair. ,) (Ibidem, 20, fo vj yo.)

(1) Voy. sur les monnaies de Guchlre : C.-P. SERRURE, Sltt' les monu(u'es

d'or de l'ancien ducM de Gueldre, article qui a paru ùans la Revue de ICl

numi.mtatique belge, t. III, trf: série, - ct P.-O. VAN DER CIJlJS, de iJ/t/nle"

der voormali!Jc graven C1~ herlogen V(tU Geillerland, elc., II:1arlem, 18;;2.
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JEAN NOSTER. (Citcen W~4.-Morten t5lH.)

ft RN 0UlOGHEEl V0ET. (Cité en H,67. - .l\Iort en Hi71. )

CORNEillE VAN EYCK. (Cité de Hi7t il W74.)

HENRI NOSTER. (Citédet584àHmt.)

Charles-Quint, nprès avoir vaincu Guillaume, cille de

Clèves et de Juliers, fit signer il son rival, le 7 septem­

bre Hi45, un traite par lequel il lui abandonnait le duehé

de Gueldre et le comté de Zutphen, dont les états de ce

PflYS l'avaient proclamé souverain enl 058. L'empereur

ayant ensuite pourvu il l'administration et au gouvernemeI~t

de ces provinces, fit ouvrir l'atelier monétaire de Nimègue:
on commença à travaillel' le 1cr août H544, et il resta depuis

en -activité, presque sans interl'uption, jusqu'en H574.

Jean Noster y fut établi graveur des eoins, sans doute

provisoirement d'abord, car sa commission cst datée du

6 septembre t 347, et il est cité comme occupant déjà eet

emvloi dans le courant de l'année t 044 (1). En t 307 on le

fit venir d'Arnhem àBruxelles, pour y vérifier, en présence

des membre dc la chambre des comptes, 50 florins d'argent

envoyés par le eonseil dc Gueldre, et frappés par le maître

de la monnaie de Nimègue. Noster examinfl attentivement

(1) « Meestel' Janne Noster, den wclcken wylcn onsen heeren den key­

« sere, by Zyne 1Uaiesteyt oepene bez('gelde brieven ,in date vjen sep­

« tembris no xvc xlvij, ontbouden, ende gestelt beert gehadt ysersnyder

~ van der munten tot Nyemeghen. Il (Registre n° 18102, 40, fJ xv vo, de la

chambre des comptes, aux Archives du Royaume.)
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ces pICces et reconnut, qu'à l'exception de deux, t.outes

nvnient été battues avee les coins qu'il avait gravés (1). Les

comptes ne nous en npprennent pas davantage sur eelle

nffaire.

A la mort 'de Jean Nostel', qui doit être décédé dans le

mois d'août 1064 (2), Jén)me V:ln den l\Innncker, tnilIelll'

des coins de la monnaie de BI'abant, il Anvers, cumula avec
ces fonctions celles de graveur de la monnaie de Guel­

dre (3), jusqu'à ce que l'on eût pourvu à la place vacante par

la nomination d'Arnould (Aernt) Ghccl\rOel, dans les premiers

mois de l'nnnée 1067. Ce dernier mourul en t 071, el fu t

rempIncé pm'Corneille Van Eyck, que le conseil des finances

nomma par f1cte du 29 juin de la mêmc année. Trois ans

(1) « 1\Ieester Johan Noster, ysersnyder der munt tot Nyemegen, heft

• verclaert voor die generacJs ende meesters "an de rekenningen gevaeeert

Il 't hebben, van Arnhem tot in de stat van Bruessele, omme 't visiteeren

Cl selere xxx zilvCl'en gulden die den ract van Gclré overgesunden heft,

o gemunt ende geslaegen by den muntnieester tot Nyemegen, welcke pen-

o ningcn die vurgenoemùen Noster weI in 't lange gevisiteert ende gesien

Cl hert, verc1arende mits dien dat die xxviij der sil ver penningen in questie

(1 wesende geslaegen ende gemnnt waeren op die ysers die hy mit zyn

« rygen hande gesneden hadde cnde hy nymant anders. D (Col1eetion des

acquits de la monnaie de Gueldre, ibidem. Voy. aussi le registre cité, 50,
fo xviij va.)

.e) (1 Gemerct Jan Nosler, in synre tyt ysersnyder, nu tertyt over­

Il lecien is, jnerlyex gaigen te hebben Ixx g.)) (Registre cité, DO, foxviij ra,

annotation marginale.)

(3) (1 Jeronimus Van den l\Ianacker, ysersnyder van dei' munten lot

Il Antwerpen, den welcken den meester particulier hetuelt becft de somme

(1 van Ixxij karolus gulden van eenen jaere dat hy die yseI'S in der voir­

Cl schre,'en munten van Nymmeghen gesneden Ileeft.

Il De voirnoemden rneester, voor syne gaigien van viij rnaenden, te

(1 weten van den xixen augusti Ixiiij. II (Hrgistre cité, ibidem.)

2c SÉRIE, - TO~IE III.
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après, il la même époque, il était eneore en eharge (1).

Voici l'énumération des monnaies fl'appécs en Gueldre,

du vivant de Jean Noster: la eouronne au soleil, le réal,

le demi-réal et le florin carolus, d'ol'; le réal, le demi-réal,.

le florin carolus, Ics pièces de 4 sous. d'un sou et d'un

demi-sou, d'argent; la courte de 5 mites de BI'abant,

la courle dc 2 miles de Flandre, d'alliage. De 1BGB ft,

1;jG7 on bnUit des réaux ct dCR dcmi·réaux d'or; des phi-.

lippus réaux d'argent, ùes dcmi, des cinquièmes et tles

dixièmes de celte pièce, ct des eourles dc 2 mites de

Flandre. Pendant qu'Arnould Gheelvoet élait en fonctions,

outre le réal d'or, le demi, le cinquième et le dixième phi~'

lippus réal d'argent, on batlil des e1'pèces nouvelles d'ar­

gent dites daelders de Bourgogne, avee la moitié ct le quart

de cette monnaie. Le philippus daelder et ses fraclions : le

demi, le cinquième, le dixième, Je vingtième et le quara~­

tièrne, furent forgées de 1B69 ft 1::>74. NOlis ne devons pas

ouhlier de faire remarquer qne pendant cet espace de temps,

on fabriqua aussi à Nimègue des pièces de 2 et de 5 mites

de Flandre pour la Hollande.

(1) « Aernt Gheelvoet, den welcken onse heerc de coninck, by oepcncn

« besegrlde brievcn, gecommitlecrt ende gestelt heeft gehadt totter officicn

« v:m ysersnyiier der munten van Nyemeghcll. Il (Registre cité, 60
, ~o

ix l'o.)

({ Cornelis Van Eyck, ysersnyder der munten van Nyemeghcn, dacr­

« toc gecommittcert, by acte van mynen heeren der financien, in date den

« xixcn junii xv c lxxj, in de plactse van wylen Acrnt Geelvoet, lolten gaigien

Il cnde wcdden daertoe staende, ende ais de voirschreven wylen Acrnt,

« lesle hesitter der voirschrevcr officie, gehadt ende gcnoten heen, welcken

« wedden verschenen l'yn binnen drie j:lCren den xixcn junii xvc Ixxij,

Il Ixxiij cnde Ixxiiij. Il (Registre cité, 7°, fo xvj V".)
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Uuc lacune de douze ans existe dans les comptes des

monnaies, il partir du 2 septembrc 1074, et il est fort à

croil'e que ln fabrication ne reeommença fJ Ile le 19 septem­

bre 1086. Les officiers de la monnaie avaient cependant été

presque tous nommés dès le mois de juin 1a84 : la com­

mission de Henri Noster, en qualité de gl'avelll' ct tout à la
fois d'essayeur particulier de l'atelier de Nimègue, porte la

<late du 22 de ce mois ('). C'était IH'obablcment un fils de

Jean Noster dont nous avons parlé plus haut. Outre ses
gages annuels de 72 florins, il reçut une sembluble somme

pour avoir gravé, en 1~89, les matrices du demi-liard de

cuivre, et, en Hi91, celles d'un jeton de présence (de la

chambre des comptes de Gucldl'e?) et du liard d'argent (2 J.

Après le 8 octobre 1a91, nous n'avons plus de documents
qui font mention de Henri Nostcr. Pendant cette dernière
période de la fabricalion des monnaies de Gueldre, on

forgea des couronnes d'or; des demi-philippus daeldel's,

des vingtièmes de philippus daelder, et des liards d'argent;
des liards et des demi-liards de cuivre.

(1) Il IIenrick Noster, den welcken die heeren van der finantien, by acte

« in date xxijen junii xvc lxxxviiij, gestelt cnde onthouden hehben toUen

(,l bedienen van assayeur particulier van der munten van Nyemcgen om

(,l 't zclve metten ysersnyderschap te bedienen. 1) (Registre eité, 80,

fo xij VD.)

e) fi. Heurick, de somme van lxxij gulden ende dat ter causen van gesne­

Il den te heLben drie diversehc poinsoenen, te wetene : in 't jaer lxxviiij,

Il van de halvc coperen oerdcn j aD lxxxxj, van 't cooperen leggelt, ende

Il noch in 't selve jaer, van de silveren oertkens cen poinsoen, nacr adve­

(1 nant van xxiiij guldenen. li (Ibidem, fo xv VD.)
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LAURENT ALAERTSZ.

<Cité en 1:)34. - Mort en W73.)

Laurent Alaertsz (1) fut nommé, par commission du

1cr juillet 1054 (2), pour remplacer Jean Haesen, graveur.

de l'atelier monétaire <.lu Vl'Oenhoven il l\Iaestl'icht. Le,
29 mars 1060 (1009, v. st.), op lui confia en outre la charge

<l'essayeur particulier, alors vacante par le décès de Jacques

(Jacop) Vyselboen, dernier titulaire (3). Alaerlsz conserva

l'emploi <.le graveur jusqu'en H572 (4) et celui d'essayeur

jusqu'à sa mort arrivée dans le courant de l'année·1 073 ($)~\

(1) C'est ainsi qu'il a signé plusieurs de ses quittances.

(2) Ct Laurense Alards, de welcke, na den overlydenen van Janne lIazen,

« by onzen heeren den keysere, gecommitteert is geweest, by opene"

u brieven, gegeven den ten dach van julio ao xvc xxxiiij, isersnydere van

CI der voorschreven munten (van l\laestricht). JJ (Registre no t8071>, 120,

fo v,i, de la chambre des comptes, aux Archives du., royaume.)

(3) Ct PUILIPS; etc., allen den ghcnen die desen jegewoirdige sien suHen,

(1 saluyt.. Doen te wetene dat om 't goet aenbringen ons gedaen van den

« persoene van Laurens Alaerts, etc., hebben gestelt by desen, in den

« stact nn assayeur van onser munlen van deu Yroonhove Linnen onser

(l stadt van l\Iaestricht, in de plaetse van wylen meester Jacob Viselbocn,

« onlancx overleden, etc. Gegeven in onser stadt van Bruessel, de xxixen

« ùach van meel't in 't jaer Ons Hceren Xvc lix, voer Paesschen. Il (Registre

no 140, fo lxxj 1'0, ibidem.)

(4) Registre 11° 18070 cité, 250 , (0 vij VO.

(5) « Laureysen Alarts, assayerder par·tieuljer, etc., alzoe hier synen

( weelden V:lll ccncll jarre hem vCI'sdICnPIl hinllcn den tyde descr rcken-
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Les monnaies qu'il a g'l'f1vées sont, pour le règne de Charles·

Quint, en or: le florin carolus, la couronne; le réal et le

demi-réal; en argent: le carolus, le réal et le ùemi-réul,

les pièces de 4 et de 5 sous, celles de 5 et de 2 gros, le SOIl

et le demi-sou, et la courte noire valant 5 mites de Brn­

bant en cuivre. Sous Philippe II, Alaertsz n fait les coins

des pièces suivantes, savoir, en or : le réal, le dcmi-réal, la

couronne et le florin de Bourgogne; Cil argent: le dcmi-

.réal, le dixième de cette pièce, le philippus réal ou daclder,

le demi-philippus rénl, le cinquième, le dixième et le

vingtième du daclùer, le daeldcr et le demi.. ùaeIder de

Bourgogne, le sou, le liard (oort) duelder, la double eourte,

enfin la courte noire de cuivre e). Il faut remnrquer qu'il y
a eu parfois de grandes interruptions d~ns la fabrication de

ces monnaies, comme du 6 mars 1t>56 au 28 juillet 1tl42

ct du 25 mars 1tl6tl au 1tl jnuvier 1t>67.

l( ningcn, etc., blyckcn<.le l,y quictanlie van t\loff Alacl'ts, mcls der ufli­

(1 vicheyt dcs \'oirschrcven Laul'cyscn.» (Ibidem, 240 , fo viij ,\!o.)

(1) Ibidem, '120 il 250.
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GEORGE ~10NACHY. (Cité de US67 à 1604.)

GUILLAUME VAN DDENRAEDT. (Cité de 1572à W79.)

HERr~AN HERTLYFF. (CitéentaSO.-l\lortcnfiS82.)

Jmnais nom n'a subi dcs changements tout à la fois plus

hiznrres et plus multiples que celui de l'artiste dont nous

nous occupons dans cet article. On le trouve écrit sous les

différentes formes suivantes: l\Ionnchy, I\1omwy, l\lonausie,

l\Ionicus, i\lunichs, l\Juenix, l\Junx, l\funcx, l\Iunix, l\Iunicx

ct Mllnincx e). La première étant celle d'une requète qu'il

adressn au conseil des finances en 1n79, nous l'avons adop­

tée, pflrce que l'on doit supposel' ou que cette supplique

est nutographc, ou hien qu'elle a été écrite sous sa dictée.

Gcorge l\Ionachy était Ilé dans l'évêché de Liége, peut­

ètrenlème dans ln capitale de eet État, où il fut employé en

qualité de gl'avéur il la monnaie épiscopale, en '1 n6~, par

Gérnrd de Groesbeck. JI travailJa pour ce prélat au moins

jusqu'cil 157'1, époque où l'atelicr de Liége fut, eroyons-

(1) Ill'cssort à l'évidence de III note suivante, il pllrt les rapprochements

du prénom, de l'époque, elc., 'Ille George l\Jonllchy ct George (Joris)

l\fuenix, avec toutes les vlII'Ïuntes d'orthographe de cc nom, ne sont qu'un

seul ct même individu:

u Aell l'Ir Joris l'Iuenix, yoor dat hy gesneden l1eeft die muntyscrs der

u mUllten tot Luxemborch ende Namen, die somme van ijc xiij pondell

(( xvij schellinghen vj penninghen. ten pryse VlIn xl grooten 't pont, by

(1 mach te vun ordinantie van den heeren van dcr finllntie ill daten den

(( ix~n meert aO xvc !xxx. )) (Registre 110 18077, fo 20 •. 0
, de la chambre des

comptes, aux Arcl1iyes du royaume,)



- 20~-

nous, momentanément fermé (t). Peu ùe temps nprès,

iÜonuchy quitta son pays; voici dalls quelles circonstances ..

Louis de Berlaimont, qui avnit élé élu archevêquc dc Cillll­

brui nu mois de septembre f 570, se disposn, il l'exemple de

ses prédécesseurs, il fnire buttre nWllllnie, et fit publicr, le

10 juin 1!s7~, un mandement qui ordonnnit, la frnppe des

espèces suivnnles : le florin d'or; le dneldcr d'm'gent, le

?cmi et le qLHlI't de celte monnnic, les pièces dc 2 pnlards,

d'un pntnrd, d'un dCllier, dc 2 et de 5 deniers \~). Tout alors

devait être prèt pOUl' commencer ln fnbl'icnlion, cn,' le

18 mars précédent, il ~l\'ait expédié les pnlenles de Libcl,t

Vnn Falckeuberg et de Guillnumc Gon13rt, maitre purli­

eulier et wnl'3diu de ln mounaie (3). Par eommission du

(1) Les monnaies de Gérard de Groesbeck décrites par le comle DE

IhNBssE, JUstoi1'e 1lumismaliq/lc de l'évêché et IJ1'incipftuté de Lir'!Jc;

lll'uxelles, tS;)I, p. 89-97, ct reproduiles planches XXXIJI-XXXV, por­

tcnt les millésimcs de tü6(->, Hj()6, 1568, lM!', '1570, Hi7l, HiiS et t;;ï9,

On lit dans J.-C. llmscu, dcs Te1ttschC7~ lleichs lUü71z-Archiv, Nurem­

berg, t761, t. VII, p. HO-t41, que ce prelat demanda au congrès moné­

taÏl'c du cercle de 'Vestphalie, tenu à Cologne, le 8 octobre t574, l'ad­

mission de Jean nullel et celle de Jeall llocken en qualité de maître

et de waradin de la monuaie Jo Liege: il ohtint cn même temps l'autori­

salion de fabriquer à Hassell, ainsi que nous le dirons plus loin. L'écrivain

allemand distingue fort bieu les officiers tles deux atcliers, et la confusion

n'est p:lS possible; mais Cil l'abscnce d'autres I"'cuves, et surtout d'espèces

nu millésime de 1ü74, nOlis hésitons CIlCOl'e à croire que l'on:l b:lttu mon­

naie à Liége en t574.

(2) TRIDOU, Recherclws Iâlllol'iques SU1' les anciennes monnaies du Cam­

brésis;. C:lm1Jrai , t82.f. , p. 285. Les différents documents que cet auteur

publie sur la fabrication dc la monnaie cn W72 et années suivantes, ont

été extraits par lui d'un mauuscrit intitulé : }{cgis(1'e d'affaires lant

séculiè,'es qu'ecclésiastiques deJluis l'lIu H>ïl jus'JIt'en H)~4.

(3) TnIBOu, ibidem} p, ~7(j·27(i.
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30 unil suivant, il appela Nicolas ùe Pondre, orfévre de

Cnlllbrai, il la charge de grm'cUI' dcs coins ('). Monachy

(1) « Lovs DE BF.RLAYMONT, ete., à tous cenlx qui ces présentes verront,

« salut. SÇU\'oi!' faisons que nous eonfians pleinement ès sens, fidélité et

« bonne expèrienee tIe nostre cher et Li~n amé Nicolas de Pondre, boùr­

(1 geois et orfebvre de nostl'c cité et tIuché de CamLray 1 avons icelluy

(1 commis et institué, commectons ct instituons, par cestes, graveur des

(1 ('oin~z de nl)Z monnoyes que fel'ons tI'icy en avant forger en nos t're­

« dite ville, eité et duché dc Cambray, aux gaiges dc iiijtl x florins du

« pl'Ïs de xx patars, monnClye de Flnndres par an, luy donnant par ces

(1 présentes plain pouvoir, auclorité et mandement spéeial de tailler ct

(1 gravel' les eoingz requis et servans à uosdites 'monnoyes, tant pou~

l' deniers d'or que d'argent, qu'il sera tenu de Lien, neetement ct dili­

(1 gemment temprer et graver, sans y oublier aulcuns pointz, lettrcs ni

« forme du patron que luy en donerons, et au surplus de faire tout ee

o qu'à ung bon et fidel tailleur des eoingz tIe noz monnoyes appartiellt, et

« uinsi que porte l'ordonnance du S. Empire, lesqucls coingz il livrera

II par nombre ct compte ès mains du wardeYll de nozdites monnoyes,

« aultant et sy souvent qu'il en aura de besoing, sans qu'il yen ayt Iléces­

« sité ou défanlt, sur peine de porter à sa charge et faiJ'e bon Ics dommaiges

(1 et intérestz que tant les maistres de noz monnoyes, comme les mal'·

« challs ct lineurs pourroycllt rccep"oir par la négligence de nostredit

(1 SI'aveur, lequel sera aussi obligé tenir hon et seur rcgistre desdits

II coingz el de chascune sorte d'iceulx, cl davanlaige ne pourra pour aultre

« 1lI(llllloye ny l,OUI' personne graver ny livrer eoingz n)' permeetre les

« contrcfnire en mallière uy pour quelle occasion que ce soit, à peine de

« gl'Îefvcs correclions, pOUl' le fnrnissement des'lueUes choses ledict

II Xicolas de Pondre sera tenu 1I0US fail'e ct audit Saint Empire le serment

" ad ee requis, ct moyennant dc ee que dessus luy ayons promis le faire

« jo)'r des libertez ct franchises qu'ont (mitres graveurs de coingz. En

(' tcsmoing de cc avons à ces présentes, signées tIc nostre main, faict

l' meelre ct appendl'e noslre sécl. Donnée eu nostre "iIIe de Chastel cu

ce Call1bl'ésis, le dernier jour d'apuill'an de gr'âce mil yc Ixxij. Il (TRlBOU,

ibidem, p. 278.) J.-C. IIIRscn,loc.cil., t. VJI,p.91,I'appellede Fondere,

et dit qu'il fut admis par le conglès monétaire tenn à Cologne, le 18 mai

suivant.
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s'uêcéda il ce dernier. touis de Bcrlnimont nvnit été cha­

noine de Liége, et C'('st nppnrcmrnent il cette circonst~nce

que notre nrtisfe liégeois dut d'ètre nommé graveUl' de la

monnaie de Cnmbrai.

C'est l\lonnchy lui-même qui nous npprend qu'il n trn­

vaillé il Liége cn 1067, ef ensuite il Cnmbl'3i et il Stnvclot.

Il n'est pas douteux qu'en écl'Îvnnt ou en dictnnt la requête

où il raconte ces particularités (1), il n'nit suivi l'ordre

chronologique dnns l'énumérntion de ccs trois localités, et

qu'il n'ait eITectivement été de Liége il Cnmbrni, et de Cnm­

brni il Stavelot. Une petite difficulté se présente il propos

de cette dernière localité: la qucstion touche de trop près il

1'I1istoire de la numismatique pOUl' que nous n'examiniolls

pas l'une ct l'autre des deux opinions que l'on peut sou­

teuir.

Christophe de l\Ianderseheidt gouvel'nn le mOllaslèrc de

Stavelot de 1049 il 1076. Les monnaies connues de cet nbbé

portent les millésimes de 1067, 1068, 1B6U, 1B70 et

1072 (2). Si l'on ndmet qu'il n'n plus fnit battre monnaie

oprès 1072, il faut odopter comme conséquence que 1\Iono­

chy est revenu de Cnmbrni presque illlmédintement nprès

être pnrti pour cette ,'iIle, puisque Je mandement de l'nl'­

chevèquc Louis de Berlaimont, dont IIOUS nvons porlé,

porte la date du 10 juin de cette mème année, et que, dès

(1) Nous en donnons plus loin le texte.

e) 1\1. A. PERREAU a puLlié dans la Revue de la num.ismatique belge,

t. IV, p. Hi5-t76, un article intitulé: Reche1'c1œs sur les IJrinces avbés de

Stavelot et sur leu1's monnaies, où il fait la desel'Ïplion de villgt-trois

monnaies frappées pal' les abbés Christophe de MalHlcrscllcidt, Ernest de

Bavièrc et Ferdinand dc Bavière.
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le 50 avril, cc pl'élllt nvnit confié ln pInce ùc gra\'cU1~ il Ni­

colas dc Pondre, Icquel Il'cn nurnit ninsi joui que très-peu

de temps. Tous ces événemcnts se seraient donc pass~

dnns un intervnlle de cinq à six mois nu plus.

Pnssons il ln seconde hypothèse.

Pnl'mi les différentes monnnies ùe Louis de Berlaimont

qui ont été publiées, il n'yen n que deux qui portent le

millésime ùe 1572 : toutes les autres sont muettes, snuf

ulle pièce de 1078 dont nous Il'nvons pas il nous occuper

ici e). Un fait cCl'tnin cependant, e'est qu'en H>75 et 1574,

l'ntelier de Cmllbrai était en nctivité (2). Si l'on fait arriver

l\Ionachy dnns ceUe ville en 1072, et que l'on suppose qu'il

y resta nprès cette époqne, dès lors cet arliste n'n pu tra­

vailler il Stavelot dans le lemps que l'nbbé Christophe de

lUnnderseheidt faisnit forgel' ùes monnaies, puisqu'illù~n fit

plus bnttre postérieurement à 1572~ selon toute apparence,

c'est-à-dire penùunt lcs quatre dernièrcs années de sa, pré­

lature. 1\1. Perrenu, qui s'est livré il de granùes rechcrche~

(1) Ces monnaies sont déerites par TnlDou, loc. cit., et gravées ibidem,

pl. X, nOS 2 et 3, et pl. XI, nos 1, 2, 3, 4,0,6 ct 7. TOBIÉSEN-DuBY cn a

pnblié Irais, pl. VI, noS 4, ~ cl 6, dans son ouvrage inlitulé : jJ/ormaies

des burons; Paris, 1790. On tl'ouve anssi la figure de plusieurs de ces

mêmes pièces dans UII lal·if des monnaies imprimé en 1627.

e) 'l'RIBOU, loc. cil., p. 280 cl 286, a publié le texle de deux commissions

de maîtresse dc la monnaie dc Cambrai pour Catherine Slruyix, veu\'c

dc lIalls Crul, qui avail été maitre de eelle monllaie sous 1Uaximilien de

llcl'glIes; l'unc est datée du 18 mars Hi72 (f;)73, n. st.), ct l'au Ire du

fer avril Hi75 (lti7,f., n. st.). Le même écrivain rcproduit treize monnaies

de ce dernier prélat (pl. VI, no 5; VII, nos 1,2 el3; VIII, 11°' f, 2, 5,

.{. et a; IX, nOS 1, 2 ct 5; X, nO f), dOllllt'ois seulement portent les millé­

simes de fti(iS et 1ü69. On en trouve Imil représentées dans TODIÉSEN­

DUIll', loc. cil., pl. V, nOI 5, 4, ti, 6, 7, 8 et 0, et VI, 11 0 2.
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SUI' l'histoire numismatique des abbés de Stavrlot, ne. men­

tionne aucune pièce de Gérard de Groesbcck, successeur de

'Christophe de l\hmderscheidt, en ., t>76, et qui conserva son

évêché de Liége avec la conduite de l'abbaye jusqu'à sa

mort arrivée en 1tlSO, J ,-C, Hirsch ('), et d'après lui,

1\1, Pm'reau, disent que l'atelier de Stavelot ne fut rétabli

qu'en 1oSa, pal' Ernest de Bavière, qui fut tout à la fois

évèque de Liége et ùe l\Iunstel', arellcvèque ùe Cologne,

abbé de Stavelot et de Malmédy. En effet, les trois mou­

naies connues de ce dernier ont été frappées dans les

années 1oSo et 1aS6. Toutefois, bien que l'on ne possède

point de monnaies de l'évêque Gérard eomme abbé de Sta­

velot, il nous semble qu'il peut cl qu'il doit en exister. Ce

prélnt aum imité son et aura employé à sa

monnaie abbatiale de Slaveloll\lonilChy, son ancien graveur

de la monnnie épiscopale de Liége, qui, il cette époque,

était de retour dnns sa patrie : c'est ce que semblent

prouvel' les expressions de la requête de 1079.

Au mois de novembre 1077, attiré pal' les brillantes

propositions qu'on lui fit de la part de ùon Juan d'Autriehe,

notre artiste pussa nu service de Philippe II, et devint gra­

veur des eoins de la monnaie de Luxembourg. Nous avons

vu que l'atelier de eelle ville avuit repris quelque nctivité

en 148S C) : on continua vraiscmblnblclIlcnt il forger pen-

(1) Des Teutsellen Reiclts lJJünz-Areltiv, 1. \'11, p. 224. Cet autruI' rap­

pOI'te que dans le congrès monélaire du cercle de \Vestphalie, tenu à

Cologne, le 15 mai Gothard l\lattlJeissen et Jacques de Niederhoyen

furent admis, l'un comme direeleur, l'aulre en qllalilé de waradin de

l'atelier de Stayelot.

e> J'uy. l'nrticle: lJJat/lieu Kllcbcl.


